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Message du rédacteur4

Voici le numéro d’été 2021 de la Revue de l’Aviation royale canadienne. Je signe ici mon dernier 
message du rédacteur en chef avant ma transition vers la vie civile. Exercer les fonctions de rédacteur 
en chef de la Revue au service de l’Aviation royale canadienne (ARC) a été une expérience vraiment 
gratifiante. La Revue est un produit professionnel, de qualité supérieure, mais ce n’est pas grâce à moi; 
cette publication est le produit de votre travail exemplaire. Vos idées et vos contributions écrites sont 
inspirantes et forgent la norme. J’ai travaillé et ri avec bon nombre des auteurs d’articles et appris à les 
connaître, ce qui m’a permis de confirmer mon estime pour le talent et l’intellect des membres de l’ARC.

Les excellents articles recueillis pour créer un numéro de la Revue sont traités par la section de 
production du Centre de guerre aérospatiale de l’Aviation royale canadienne (CGA ARC). Cette 
équipe se compose de réviseurs, de webmestres et de techniciens en graphisme hautement qualifiés et 
compétents. C’est à ce point que votre contribution écrite se transforme en œuvre d’art sous la forme 
d’un produit fini et soigné. Je ne saurais surfaire la qualité du travail et le talent de cette équipe.

Je vous encourage à continuer d’écrire! Si vous avez une passion ou un engouement particulier 
pour la puissance aérienne qui pourrait également intéresser les membres de l’ARC, communiquez 
avec nous. Nous voulons connaître vos idées. Si vous doutez de vos compétences en rédaction, 
nous serons heureux de vous aider. Il y a plusieurs rubriques auxquelles vous pouvez contribuer : 
les articles, « Sujets d’intérêt », « À l’avant-garde », les critiques de livres, « Argument et contre-
argument » et les lettres à la rédaction. N’oubliez pas qu’il s’agit de votre Revue. Voyez-le ainsi  : 
impossible que votre texte ne soit pas publié!

Je tiens à remercier le personnel de soutien du CGA ARC ainsi que le commandant de 
l’ARC pour leur appui indéfectible envers la Revue. À la section de production, mille mercis et de 
chaleureuses salutations. Et surtout, aux auteurs des textes, qui assurent un avenir florissant à la 
Revue : merci du temps et de l’attention que vous accordez à votre travail. Merci de communiquer 
vos idées, vos pensées et vos recherches. Nous en profitons tous et toutes. 

Dans le présent numéro, vous trouverez une collection d’articles sur l’histoire, la diversité et 
l’entretien des cellules, ainsi qu’un texte dans la rubrique « À l’avant-garde » et des critiques de livres 
par Chris Buckham et le lieutenant-colonel Doug Moulton (à la retraite). Bonne lecture!

À vous!

Sic Itur Ad Astra

Major Derrek Williamson, CD, log. 
Rédacteur en chef

MESSAGE DU RÉDACTEUR





REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE  VOL. 10  I  NO 3  ÉTÉ/AUTOMNE 2021

Examen des solutions de soutien 
existantes dans l’optique d’une 

analyse de rentabilisation du soutien 
Par le major Kevin Pearce (retraité), CD, ing.,  M. Ing.



REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE  VOL. 10  I  NO 3  ÉTÉ/AUTOMNE 2021

Examen des solutions de soutien existantes dans l’optique d’une analyse de rentabilisation 
du soutien

7

INTRODUCTION

En 2014, lorsque le ministère de la Défense nationale (MDN) a lancé l’Initiative de soutien, 
elle était censée remplacer le Cadre contractuel de soutien en service (CCSS), qui avait été 
la méthodologie de facto du Ministère depuis 1998, même s’il ne s’agissait d’une politique 

officielle que depuis 2008.

L’un des objectifs de l’Initiative de soutien consistait à encourager les gens à réfléchir aux 
résultats qu’ils souhaitaient obtenir en matière de développement durable et à s’efforcer de les 
atteindre en s’appuyant sur les meilleures méthodes possible qui optimisent le rendement, la 
souplesse, le rapport qualité-prix et les avantages industriels. Le processus de cette optimisation 
est appelé «  analyse de rentabilisation du soutien  » (ARS). Le processus d’ARS visait à corriger 
tout ce qui n’avait pas été pris en considération dans la méthodologie unique du CCSS, et il est 
directement lié aux quatre principales façons dont la méthodologie du CCSS a failli au MDN, et 
particulièrement à la Force aérienne.

Malheureusement, le changement de politique s’est produit soudainement et sans aucune 
formation ou explication bien documentée. Ainsi, de nombreuses équipes pratiquant l’ARS ont 
adopté toutes les méthodologies ratées du CCSS fondées sur des mythes persistants qui continuent 
à circuler au sein du MDN.

Cet article a pour but d’examiner comment et pourquoi le CCSS a échoué en utilisant des 
exemples concrets de méthodes contractuelles qui ne fonctionnent pas et les résultats attendus 
lorsqu’elles sont utilisées. L’objectif consiste à permettre à la future génération de hauts fonctionnaires 
de la défense qui entreprennent des ARS de comprendre ce qu’il ne faut pas faire et de résister aux 
mauvais conseils de ceux qui ont « grandi » sous le régime du CCSS et ne connaissent pas d’autre 
façon de passer des contrats de soutien.

EXAMEN DES MÉTHODES CONTRACTUELLES ANTÉRIEURES
Pour bien saisir le problème, il faut comprendre l’histoire de la mise en œuvre du soutien de la 

défense. Les méthodologies utilisées par le MDN pour l’acquisition de matériel de soutien peuvent 
être divisées en quatre périodes ou catégories approximatives; toutefois, en réalité, l’utilisation de ces 
différentes méthodologies s’est chevauchée pendant de longues périodes. Voici les quatre périodes 
et méthodologies :

1. Décentralisée (traditionnelle). Une période de réduction pré-budgétaire allant jusqu’au 
milieu des années 1990; bien qu’elle n’ait jamais été une politique officielle, elle est toujours 
utilisée pour certaines plateformes aériennes et la plupart des équipements de soutien.

2. Gestion optimisée des systèmes d’armes (GOSA). De la fin des années 1990 jusqu’au milieu 
des années 2000; cette politique évolutive est encore utilisée aujourd’hui au sein de nombreuses 
flottes.

3. CCSS. De 2008 à 2014; cette politique évolutive est encore utilisée aujourd’hui au sein de 
quatre flottes.

4. Initiative de soutien. De 2014 à aujourd’hui; il s’agit d’une politique évolutive qui a été lentement 
mise en œuvre dans les flottes lors du renouvellement des systèmes de GOSA et de CCSS.
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Ces méthodes contractuelles de soutien présentent diverses caractéristiques, dont certaines se 
chevauchent. Les principales caractéristiques sont le nombre de contrats, les exigences en matière 
de gestion interne, la durée du contrat et la probabilité d’une participation de l’industrie de la 
défense canadienne.

SOUTIEN DÉCENTRALISÉ
Le soutien décentralisé se définit par l’existence de nombreux contrats de soutien. La limite 

supérieure est d’un par sous-composant d’un aéronef, mais on considère généralement qu’elle est 
de l’ordre de 50 et plus. En théorie, il s’agit de la méthode contractuelle de soutien la plus rentable 
étant donné qu’il y a peu, voire pas du tout, d’entrepreneurs « intermédiaires » qui provoquent des 
majorations sans produire beaucoup de valeur. Services publics et Approvisionnements Canada 
autorise une majoration directe des sous-traitants de l’ordre de 30 à 50 p. 100, ce qui n’est donc 
pas une considération négligeable. L’inconvénient de cette méthode est qu’elle exige beaucoup de 
travail au ministère qui la gère, mais cela entraîne rarement des coûts supérieurs à ceux causés 
par les majorations. C’est le fardeau de la main-d’œuvre qui l’a fait tomber en disgrâce lors de 
la réduction des effectifs du MDN dans les années 1990, obligeant ainsi le MDN à trouver des 
moyens de soutien qui étaient moins efficaces, mais aussi moins intensifs pour ce qui est de la main-
d’œuvre interne. Les durées des contrats dans ce modèle variaient, mais se situaient généralement 
dans une fourchette de deux à cinq ans, tandis que le volume des contrats signifiait que des efforts 
considérables étaient déployés pour les remettre en concurrence.

Un autre avantage majeur de ce modèle en ce qui concerne les coûts est que les petits lots de 
travaux des contrats individuels permettent à des entreprises plus petites de les traiter. Cela donne 
lieu à plusieurs avantages  : notamment, davantage d’entreprises canadiennes peuvent participer 
au soutien de la flotte. En outre, les petites entreprises sont plus faciles à gérer, étant donné que 
le contrat de défense avec le MDN représentera une plus grande partie de leurs activités et les 
incitera à y consacrer plus d’efforts. Enfin, cela permet de mettre les contrats en concurrence afin 
de maintenir les prix au plus bas.

GOSA
La méthode GOSA regroupe tous les contrats qui existaient dans le système de soutien 

décentralisé de manière à en réduire considérablement le nombre (généralement de l’ordre de trois 
à cinq). Les groupes de contrats les plus courants sont l’avionique, les moteurs et les cellules, l’un 
de ces trois éléments faisant généralement l’objet d’une production de publications en tant que 
domaine d’activité principal (cela fait parfois l’objet d’un contrat distinct). Il convient également 
de souligner que, pour la plupart des flottes de GOSA, les contrats de formation et de simulation 
sont non seulement distincts, mais aussi gérés par des services complètement différents. Cet aspect 
est très pertinent pour le personnel du projet qui examine les accords contractuels existants, vu que 
les services de formation et de simulation – lorsqu’ils sont remis à l’interne – seront probablement 
divisés entre les organisations et qu’il est préférable de les laisser gérer leurs propres contrats plutôt 
que d’essayer de les partager. Ce système entraîne des augmentations de coûts, mais, comme nous le 
verrons plus loin, il est toujours en mesure de concurrencer les systèmes de soutien décentralisés des 

le soutien décentralisé est la méthode contractuelle de 

soutien la plus rentable étant donné qu’il y a peu, voire pas 

du tout, d’entrepreneurs « intermédiaires » qui provoquent 

des majorations sans produire beaucoup de valeur.
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autres pays en ce qui concerne les coûts par heure de vol pour l’exploitation des flottes aériennes. Le 
Chef – Service d’examen (CS Ex) du MDN a indiqué lors des audits1 que la GOSA est la méthode 
contractuelle de soutien la plus rentable de toutes celles mises à l’essai par le MDN. L’utilisation 
de la GOSA nécessite toujours une équipe de gestion du MDN qui est généralement deux fois 
moins nombreuse que celle utilisée dans le modèle de soutien décentralisé. Les contrats de GOSA 
sont généralement concurrentiels; bien que leur nature plus importante signifie qu’il y a moins de 
concurrents, l’industrie aérospatiale canadienne est encore assez importante pour produire de trois à 
cinq soumissionnaires pour chaque secteur de GOSA. Le marché de la production de publications au 
Canada est également très concurrentiel (avec plusieurs soumissionnaires par contrat). La durée des 
contrats de GOSA varie, mais est souvent de cinq ans, avec de trois à cinq années supplémentaires 
optionnelles. Cela permet de réduire la charge liée à une nouvelle mise en concurrence des contrats, 
en plus de fournir un nombre de contrats considérablement réduit.

CCSS
Avant de plonger dans les problèmes liés au CCSS, il importe de souligner que le CCSS était 

en cours de développement au début des années 2000 et, même si certains de ces problèmes sont 
évidents avec le recul, il semblait à l’époque être une évolution naturelle du concept de GOSA, 
qui avait été extrêmement fonctionnel et bien accueilli. Il faut considérer cet article comme une 
tentative de tirer des leçons des erreurs passées et non comme une tentative d’empêcher toute 
innovation future dans le domaine des marchés publics. Le fait qu’un tel écart par rapport à la 
norme ait été autorisé pour le CCSS dans une communauté de fournisseurs de la défense par ailleurs 
très conservatrice n’est pas une mince affaire. À l’avenir, cependant, il serait plus sage d’essayer 
d’abord les grands changements dans la méthodologie d’acquisition sur des acquisitions plus petites 
et moins stratégiques, et seules celles qui fonctionnent exceptionnellement bien à plusieurs reprises 
devraient être autorisées à passer au soutien de la flotte d’avions.

La méthode du CCSS était destinée à produire un contrat de soutien unique avec le producteur 
de l’avion. Celui-ci était censé durer pendant toute la durée de vie de l’avion, mais le contrat prévoyait 
généralement 20 ans. La participation canadienne à ces contrats était limitée, puisqu’aucun avion 
militaire important n’est produit au Canada. Voici les exemples les plus marquants de contrats 
CCSS ou de contrats similaires :

1. CH147 (vers 2014);

2. CC130J (vers 2012);

3. CC177 (vers 2011);

4. Simulateur CF188 (système avancé d’entraînement à distance pour le combat) [vers 2001];

5. Projet canadien de formation aérospatiale/programme de formation des pilotes 
(aéronef CT155 Hawk) [vers 1998].

Le CCSS reposait sur une série de mythes que nous examinerons plus loin. Il s’agit des suivants :

1. le fait de payer des entrepreneurs de services pour des centaines de tâches différentes, en 
fonction d’une seule mesure de haut niveau pour laquelle ils ne contrôlent pas directement 
tous les intrants nécessaires à la production de cette mesure (p. ex. l’état de fonctionnement, 
les heures de vol de la flotte), se traduit par des systèmes très performants à faible coût, car 
les intérêts des entrepreneurs correspondront à ceux du MDN;
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2. les fabricants d’aéronefs comprennent la défense nationale et l’entretien des aéronefs 
mieux que le MDN et créeront donc de meilleurs systèmes de soutien;

3. l’utilisation d’exigences vagues combinées à des bases de paiement utilisant des paramètres 
de haut niveau et non contrôlés permet à l’entrepreneur d’innover et de réduire les coûts;

4. en veillant à ce que l’entrepreneur soit propriétaire d’un maximum d’équipements 
aéronautiques critiques, on l’incitera à rendre ces équipements moins chers et plus fiables, ce 
qui réduira les coûts.

Malheureusement, toutes les hypothèses du concept de CCSS se sont révélées fausses lors de 
leur mise en œuvre. Cet article présente ultérieurement des exemples concrets montrant que ces 
hypothèses ne fonctionnent pas.

INITIATIVE DE SOUTIEN
En théorie, il ne s’agit pas tant d’une solution de soutien que d’une méthode pour élaborer 

une telle solution. Elle doit déboucher sur une analyse de rentabilisation qui se penche sur les 
avantages et les inconvénients de l’utilisation de différentes méthodologies de soutien et sélectionne 
la meilleure en fonction de l’application.

APPRENDRE LA MAUVAISE LEÇON : COMMENT LE FIASCO DU CORMORANT A DONNÉ LIEU À LA 
CRÉATION DU CCSS

Il y a beaucoup de choses à dire sur les problèmes liés à l’acquisition de ces hélicoptères de 
recherche et sauvetage. Cependant, nous mettons aujourd’hui l’accent sur la méthodologie de 
soutien qui a été utilisée. Il y a eu deux concours presque simultanés : l’un pour l’achat du CH149 
Cormorant et l’autre pour un contrat de soutien de type CCSS, à fournisseur unique. Cela a donné 
lieu à plusieurs problèmes conceptuels qui n’auraient pas dû être insurmontables en soi; toutefois, 
lorsque l’aéronef est entré en service et n’a pas atteint ses objectifs de fonctionnalité, le fabricant 
de l’avion et le fournisseur de services de soutien se sont montrés du doigt et se sont querellés. 
Malheureusement, le MDN a retenu que, si le fabricant d’équipement d’origine est le fournisseur 
de soutien, il ne peut pas pointer du doigt et doit produire de bons aéronefs. Pourtant, un examen 
des renseignements disponibles sur l’acquisition de l’aéronef montre que le MDN n’a acheté aucun 
des renseignements relatifs à l’aéronef. Cela signifie que le MDN ne pouvait pas les transmettre 
au fournisseur de services de soutien (comme il l’avait fait dans le cadre de contrats de soutien 
antérieurs, notamment pour les flottes de CF188 et de CP140), et que le fabricant d’équipement 
d’origine n’avait aucun intérêt financier à les vendre au fournisseur à un coût raisonnable.

Tableau 1. Comparaison des droits de propriété intellectuelle et d’achat de données lors de l’acquisition d’aéronefs.
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La leçon que le MDN aurait dû retenir est que l’achat de renseignements techniques est une 
partie essentielle du processus d’acquisition. La croyance dominante au sein du MDN est que les 
entreprises ne vendront plus de renseignements techniques ou qu’elles ne fourniront plus de droits 
d’utilisation sous-traitables relativement à ceux-ci; or, un examen des véritables clauses de propriété 
intellectuelle (PI) des récents contrats révèle que cela est largement faux. Cette situation peut même 
devenir favorable au MDN en passant simultanément un contrat pour ces données dans le cadre 
de l’acquisition de l’avion, ce qui crée une pression concurrentielle pour vendre les renseignements 
ou perdre la vente. Le MDN, en tirant la mauvaise leçon de l’acquisition du Cormorant, a foncé 
tête baissée vers le CCSS. Le commandant de l’Aviation royale canadienne (ARC) résume bien ce 
résultat dans un discours prononcé en 2016 devant le Directeur général – Gestion du programme 
d’équipement aérospatial (DGGPEA) : « Le CCSS a laissé à l’ARC des flottes peu performantes qui 
ne sont pas viables et qui ne pourront peut-être pas être rendues viables2. »

RÉSULTATS DES DIFFÉRENTES MÉTHODES CONTRACTUELLES
Nous avons réuni trois flottes CCSS et deux flottes GOSA afin de comparer les résultats obtenus. 

La comparaison des deux flottes de CC130 Hercules est particulièrement intéressante, car elles sont 
similaires pour ce qui est de la taille, des lieux d’exploitation et des méthodes. Ainsi, les méthodes 
de soutien sont probablement à l’origine des différences de coûts. Pour chaque flotte représentée ici, 
les rendements et le rapport qualité-prix ont fait l’objet d’une évaluation très cohérente.

Sous la rubrique « Rendement », les services d’ingénierie étaient représentés par l’intermédiaire 
du délai de publication. Ce choix s’explique par le fait que les services de publication constituent 
un élément vital de toute solution de soutien de la flotte. Les délais indiqués représentent des 
changements de routine et ont été mesurés une fois terminée l’ingénierie nécessaire à l’appui 
des changements, ce qui les rend comparables. Il s’agit également d’une mesure pratique du fait 
qu’elle est signalée par toutes les flottes dans leurs rapports annuels de navigabilité. L’entretien est 
représenté par la moyenne des aéronefs en état de marche en tant que pourcentage du total des 
aéronefs de la flotte (par opposition au pourcentage plus courant des aéronefs disponibles). Ces 
données ont été extraites des ensembles de données des divisions aériennes recueillies grâce à des 
rapports quotidiens des unités, par opposition aux données provenant d’autres sources numériques. 
Il a été déjà mentionné que les sources numériques ont tendance à surestimer ou sous-estimer la 
fonctionnalité et, par conséquent, elles ne sont pas officiellement utilisées par la division aérienne 
pour les rapports internes. Puisque toutes les flottes communiquent ces données de la même 
manière, elles sont facilement comparables.

Le rapport qualité-prix des ressources est représenté directement par le coût par heure de vol 
de la flotte canadienne par rapport à celui de flottes d’autres pays, tout en comparant des éléments 
comme la propriété des pièces, la durée du contrat et d’autres activités qui déterminent les coûts.

Voici les caractéristiques du contrat de soutien de la flotte de CF188 :

1. les pièces, l’équipement de soutien et les outils sont tous la propriété du MDN;

2. la plupart des PI sont sous licence ou appartiennent au MDN;

3. les trois contrats principaux et plusieurs contrats de soutien aux aéronefs sont un mélange 
de contrats à durée déterminée et de contrats de disponibilité de matériel et de pièces;

4. la plupart des formations sont effectuées par le personnel militaire dans des écoles militaires;

5. les simulateurs sont sous-traités aux fins d’entretien et de soutien pédagogique.
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Rendement Flexibilité

• Gestion des systèmes d’armes (GSA) : délai de 
publication de 90 jours3

• Entretien : la proportion moyenne d’avions en 
état de marche est de 45 p. 1004.

• Très grande flexibilité contractuelle, avec 
la possibilité de faire varier de manière 
indépendante le contingent annuel d’heures 
de vol (CAHV) en fonction de l’évolution des 
coûts des approvisionnements nationaux 
(bases de paiement multiples).

Rapport qualité-prix Avantages économiques

• CS Ex : « La GOSA devrait représenter la 
meilleure valeur dans les contrats en regroupant 
les services, tout en permettant toujours la 
concurrence nationale pour les travaux5. »

• Coût comparatif par heure de vol : 11 000 $ 
pour le Canada6, 13 000 $ pour les États-Unis7.

• Un travail presque entièrement canadien, y 
compris l’ingénierie

Tableau 2. Résultats de l’ARS de la GOSA des CF188.

Voici les caractéristiques du contrat de soutien de la flotte de CC130H :

1. les pièces, l’équipement de soutien et les outils sont tous la propriété du MDN;

2. la plupart des PI sont sous licence ou appartiennent au MDN;

3. les trois contrats principaux et plusieurs contrats de soutien aux aéronefs sont un mélange 
de contrats à durée déterminée et de contrats de disponibilité de matériel et de pièces;

4. la plupart des formations sont effectuées par le personnel militaire dans des écoles militaires;

5. les simulateurs sont sous-traités aux fins d’entretien et de soutien pédagogique distincts 
des contrats de soutien aux aéronefs.

Rendement Flexibilité

• GSA : délai de publication de 60 à 180 jours; 
projet de changement de fournisseur8

• Entretien : la proportion moyenne d’avions en état 
de marche est de 51 p. 1009.

• Les entrepreneurs de la GOSA ont été 
changés plusieurs fois avec succès

Rapport qualité-prix Avantages économiques

• CS Ex : « La GOSA devrait représenter la 
meilleure valeur dans les contrats en regroupant 
les services, tout en permettant toujours la 
concurrence nationale pour les travaux. »

• Coût comparatif par heure de vol : 12 000 $ pour 
le Canada10, 10 000 $ pour les États-Unis11.

• Un travail presque entièrement canadien, y 
compris l’ingénierie

Tableau 3. Résultats de l’ARS de la GOSA des CC130H.
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Voici les caractéristiques du contrat de soutien de la flotte de CC130J :

1. les pièces sont la propriété de l’entrepreneur du CCSS, et il n’existe pas de stock de pièces 
de rechange avec d’autres utilisateurs;

2. très peu de PI sont sous licence par le MDN;

3. tous les systèmes d’aéronefs, les manuels techniques électroniques interactifs (MTEI) et les 
services d’ingénierie font l’objet d’un contrat unique, dont les détails sont les suivants :

a. la rémunération repose principalement sur les heures de vol, avec un grand nombre 
fixe d’heures de vol associées à un prix fixe et aux coûts supplémentaires au-delà de ce 
niveau;

b. il est nécessaire d’atteindre un taux de fonctionnalité de 68 p. 100;

c. il existe un suivi métrique du temps moyen entre les défaillances/temps moyen de 
réparation par pièce;

d. les pièces de rechange sont la propriété des entrepreneurs et ne font pas partie d’un 
stock de pièces de rechange avec d’autres utilisateurs;

e. les entrepreneurs exploitent un entrepôt à Trenton.

Rendement Flexibilité

• GSA : délai de publication de plus de 
365 jours; la GSA a signalé d’importants 
problèmes de gestion de la configuration et de 
mise à jour des publications12

• Entretien : la proportion moyenne d’avions en 
état de marche est de 46 p. 100; l’objectif de 
CAHV n’est pas atteint13

• CS Ex : le manque de PI est un problème; il est 
impossible de s’adapter aux variations du CAHV 
ou du budget14

Rapport qualité-prix Avantages économiques

• L’Australie a remplacé son contrat de 
CCSS par un contrat de GOSA en raison de 
l’absence de rapport qualité-prix

• Les paramètres de la base de paiement ne 
sont pas exacts

• La prime de CCSS est de 300 p. 100

• Les données livrables n’ont pas de base de 
paiement et ne peuvent pas être mises en 
application

• Coût comparatif par heure de vol : 17 000 $ pour 
le Canada15, 7 000 $ pour les États-Unis16.

• Très peu de travail canadien et pratiquement 
aucune ingénierie

Tableau 4. Résultats du CCSS de la GOSA des CC130J.
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Figure 1. Heures de vol pour le CC130J17

Voici les caractéristiques du contrat de soutien de la flotte de CC177 :

1. les pièces sont la propriété de l’entrepreneur du CCSS, et il y a un vaste stock de pièces de 
rechange avec d’autres utilisateurs;

2. tous les systèmes d’aéronefs, les MTEI et les services d’ingénierie font l’objet d’un contrat 
unique, dont la rémunération repose principalement sur les heures de vol, avec un grand 
nombre fixe d’heures de vol associées à un prix fixe et aux coûts supplémentaires au-delà 
de ce niveau.

Rendement Flexibilité

• GSA : délai de publication de 200 jours; 
nécessite un MTEI particulier à l’ARC en double 
pour que l’ensemble du système devienne sûr 
à utiliser

• Entretien : la proportion moyenne d’avions en 
état de marche est de 47 p. 100; l’objectif de 
CAHV n’est pas atteint18

• L’absence de contrôle de la publication signifie 
que la flotte est incapable de répondre aux 
commissions d’enquête et aux enquêtes sur la 
sécurité des vols

• L’absence de PI est un problème

• Peu de méthodes de base de paiement, ce qui 
signifie qu’il n’est pas possible de transférer de 
l’argent d’une zone à l’autre

Rapport qualité-prix Avantages économiques

• CS Ex : « La GOSA devrait représenter la 
meilleure valeur dans les contrats en regroupant 
les services, tout en permettant toujours la 
concurrence nationale pour les travaux. »

• Coût comparatif par heure de vol : 17 000 $ pour 
le Canada19, 16 000 $ pour les États-Unis20.

• Le stock mondial de pièces de rechange 
du CC177 est le seul exemple connu d’un 
programme de stocks de pièces de rechange 
rentable dans le domaine militaire21.

• Très peu de travail canadien et pratiquement 
aucune ingénierie

Tableau 5. Résultats du CCSS de la GOSA des CC177.
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Figure 2. Heures de vol pour le CC17722

Voici les caractéristiques des principaux contrats de soutien de la flotte de CH147 :

1. les pièces de rechange, l’équipement de soutien et les outils sont la propriété des entrepreneurs 
du CCSS, et il n’existe pas de stock de pièces de rechange avec d’autres utilisateurs;

2. les entrepreneurs exploitent le coffre à outils et l’ont divisé, ainsi que l’approvisionnement 
en pièces, entre plusieurs sous-traitants, ce qui signifie qu’il existe différentes « fenêtres » 
qui ont chacune un logiciel et des niveaux de stock distincts et que les techniciens doivent 
utiliser pour accomplir chaque tâche;

3. tous les systèmes d’aéronefs, les MTEI et les services d’ingénierie font l’objet d’un contrat 
unique, dont les détails sont les suivants :

a. la rémunération repose principalement sur les heures de vol, avec un grand nombre fixe 
d’heures de vol associées à un prix fixe et aux coûts supplémentaires au-delà de ce niveau;

b. il est nécessaire d’atteindre un taux de fonctionnalité de 70 p. 100.

Rendement Flexibilité

• GSA : délai d’exécution de la publication de 
218 jours; la GSA est insatisfaite du rendement23

• Entretien : la proportion moyenne d’avions en 
état de marche est de 28 p. 100; l’objectif de 
CAHV n’est pas atteint24

• L’absence de PI est un problème

• Peu de méthodes de base de paiement, ce qui 
signifie qu’il n’est pas possible de transférer 
de l’argent d’une zone à l’autre

Rapport qualité-prix Avantages économiques

• Le simulateur ne vaut pas le coût

• Le CAHV qui a été payé n’a pas été atteint

• La prime de CCSS est de 650 p. 100

• Coût comparatif par heure de vol : 17 000 $ pour 
le Canada25, 16 000 $ pour les États-Unis26.

• Très peu de travail canadien et pratiquement 
aucune ingénierie

Tableau 6. Résultats du CCSS de la GOSA des CH147.
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Figure 3. Heures de vol pour le CH14727

Comme le montrent les tableaux, les primes pour le CCSS sont très élevées par rapport aux autres 
nations, et le rendement des activités non liées aux paiements est inférieur ou très inférieur à la moyenne. 
En outre, les paramètres de la flotte sont de moyens à mauvais en ce qui concerne la facilité d’entretien.

Deux  points qui méritent une attention particulière du fait qu’ils sont pertinents, mais pas 
directement comparables à d’autres flottes, sont le CC130J et le CH147. Le contrat d’entretien du 
CC130J a été rédigé de manière à inclure le temps moyen de réparation en tant que mesure suivie, 
en vain. Il présentait divers problèmes, notamment le fait que la fidélité des données des « heures-
personnes » des fiches de travail des techniciens est variable. Les heures-personnes ne sont pas suivies 
par un chronomètre, et leur mesure peut varier considérablement en fonction de facteurs tels que le 
fait que la personne effectuant une tâche soit aidée par un stagiaire. En effet, cela double les heures-
personnes dépensées, ou les triple même s’il y a deux stagiaires. Cet exemple simple montre clairement 
l’ampleur de la variabilité à laquelle on peut s’attendre dans les paramètres de temps moyen de 
réparation des fiches de travail. Il s’agissait d’un important point de désaccord entre les entrepreneurs 
et le MDN, et puisque le MDN n’a pas été en mesure de résoudre le problème, il a essentiellement 
renoncé à la responsabilité de l’entrepreneur pour cette mesure. Nous devons donc retenir qu’il ne faut 
pas conclure un contrat en fonction du temps moyen de réparation par les techniciens du MDN.

Selon le contrat d’entretien du CH147, il était exigé de l’entrepreneur qu’il effectue diverses 
tâches d’entretien courant de première ligne, notamment l’approvisionnement de première ligne 
et le contrôle des outils. On pensait que l’industrie serait capable d’innover et de faire un meilleur 
travail, mais cela s’est révélé faux. Le processus d’approvisionnement et de contrôle des outils du 
450e Escadron tactique d’hélicoptères a été étudié en profondeur par la 1re Division aérienne du 
Canada et s’est avéré incroyablement long et complexe pour les utilisateurs. De plus, il s’agit d’une 
tâche que l’ARC devrait accomplir en déploiement. Il faut aussi souligner que l’efficacité n’a jamais 
été un problème signalé dans les grandes flottes. Cela signifie que le contrat de maintenance des 
hélicoptères de transport moyen-lourd a mis en œuvre une solution à un problème qui n’existait 
pas, et que cette « solution » a plutôt causé un problème.

Alors, qu’est-ce que cet examen peut nous apprendre? Premièrement, il est faux de croire que des 
paramètres de haut niveau faisant correspondre les intérêts de l’entrepreneur à ceux du MDN se traduisent 

le contrat de maintenance des hélicoptères de transport 
moyen-lourd a mis en œuvre une solution à un problème qui 

n’existait pas, et cette « solution » a plutôt causé un problème.
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par un meilleur rendement, comme le démontrent le délai d’exécution des publications et la production 
du CAHV du CC177; la fonctionnalité et la production de CAVH du CC130J; et la fonctionnalité et 
la production de CAVH du CH147. Deuxièmement, l’idée selon laquelle les entrepreneurs connaissent 
mieux le domaine que l’ARC et peuvent donc avoir un meilleur rendement est fausse, comme le démontre 
le système de retours et d’outils du CH147, sa facilité d’entretien et le délai d’exécution des publications. 
L’idée selon laquelle des exigences vagues et des paramètres contractuels de haut niveau permettent à 
l’entrepreneur d’innover et de réduire les coûts (ce qui se traduirait par une amélioration du rendement 
et du rapport qualité-prix) est démentie par le rendement, la fonctionnalité et le coût par heure de vol du 
simulateur CH147, ainsi que par la fonctionnalité et le coût par heure de vol du CC130J. Enfin, l’idée 
que le rapport qualité-prix est amélioré lorsque les entrepreneurs possèdent les pièces de rechange est 
démentie par les coûts des CH147 et CH130J.

Il est difficile de dire exactement pourquoi les résultats sont mauvais et, selon toute 
vraisemblance, une combinaison de facteurs a un impact simultané sur ces résultats. Les principales 
théories sont les suivantes :

1. Les contrats de service devaient couvrir de nombreux risques concernant ce qui pourrait 
se passer 20 ans après la date de signature. C’est ce qu’on appelle fréquemment la « prime 
de risque ».

2. La charge de gestion canadienne était si faible que, chaque fois qu’il fallait quelque chose 
qui sortait du cadre du contrat de soutien existant, l’équipe de gestion n’avait ni l’efficacité 
ni l’expérience requises pour l’exécuter ou le gérer. Cela est appelé fréquemment la « perte 
de la capacité d’achat intelligent ».

3. La nature rigide des contrats signifie également que, à mesure que le monde évolue, 
la capacité du contrat de maintien en puissance à appuyer les opérations de l’ARC est 
constamment réduite. Cette évolution a forcé le recours à des modifications coûteuses de 
contrats à fournisseur unique et a encore fait grimper les coûts, tandis que le rendement 
en pâtissait. C’est ce qui est fréquemment appelé le problème du « client captif ».

4. La plupart des contrats de CCSS autorisaient ou obligeaient le fournisseur à posséder des 
pièces et, dans certains cas, des outils de première ligne. Pour que la propriété des pièces 
par les non-utilisateurs soit rentable, l’utilisateur doit participer à la mise en commun des 
pièces de rechange. Le seul avion de l’ARC qui fait actuellement l’objet d’un programme 
de mise en commun des pièces de rechange est le CC177. Les stocks de pièces de rechange 
sont étudiés de façon approfondie par les universitaires. Ceux-ci constatent généralement 
qu’ils sont plus efficaces économiquement dans les grands stocks pour petites flottes, mais 
seulement si la base de paiement est établie de certaines manières. Presque aucune flotte de 
CCSS ne dispose de stock de pièces de rechange. La propriété des pièces par l’entrepreneur 
sans stock de pièces de rechange à utilisateurs multiples entraîne des coûts de cycle de vie 
plus élevés, car l’entrepreneur doit supporter une prime de risque sur la durée du contrat 
et la mauvaise utilisation potentielle par l’utilisateur, en plus de facturer un bénéfice sur 
tous les coûts. Il n’est pas possible de réaliser la moindre économie grâce à l’utilisation à 
long terme de pièces de rechange n’appartenant pas au gouvernement canadien sans un 
vaste programme de stock de pièces de rechange à utilisateurs multiples28.

5. L’utilisation de contrats fondés sur le rendement, dans lesquels des centaines de tâches 
sont payées en fonction d’une seule mesure tangentiellement liée, pour laquelle le MDN 
est impliqué dans le résultat, est aussi probablement un domaine problématique.
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LEÇONS RETENUES
Que devrait faire le futur personnel qui entreprend une ARS en vue d’éviter les problèmes 

susmentionnés tout en améliorant le rendement, la flexibilité, le rapport qualité-prix et les avantages 
économiques? Voici quelques suggestions :

1. Rendement

a. Utilisez des paramètres pour chaque service ou domaine de service afin de vous 
assurer que les entrepreneurs sont directement responsables de chaque service 
qu’ils fournissent (p. ex., les services d’ingénierie doivent être payés séparément des 
réparations ou des publications).

b. N’utilisez que des paramètres dont l’entrepreneur est exclusivement responsable, 
qui sont directement mesurables et qui ne nécessitent aucun «  arbitrage  » de 
responsabilité. Idéalement, ils devraient être recueillis au moyen d’un système 
automatique ou comme une partie inhérente de l’opération (p. ex. niveaux de stock, 
délais d’exécution, heures de travail). Le temps et le matériel sont des paramètres 
valables et simples qui ne doivent pas être négligés.

c. Achetez la propriété intellectuelle de base, les dessins de conception structurelle et 
les spécifications d’interface pour permettre la passation de marchés à n’importe 
quelle entreprise. Cela permettra au MDN d’aller voir ailleurs et d’encourager les 
entreprises à fournir un niveau élevé de rendement.

2.	 Flexibilité

a. Il est largement considéré (par de multiples pays) que l’utilisation de contrats d’une 
durée modérée, soit cinq ans plus d’options de prolongement par incréments à la 
seule discrétion du gouvernement, est idéal. Cela permet de mettre en œuvre des 
changements majeurs aux points de remise en concurrence.

b. Utilisez différents paramètres et différentes bases de paiement pour chaque service 
ou domaine de service afin de permettre au MDN de transférer des fonds d’une 
tâche à l’autre sans avoir à « couper » un tas d’autres activités simplement parce 
qu’elles étaient couvertes par cette mesure (p. ex. les services d’ingénierie devraient 
être payés séparément des réparations, des publications ou de la formation).

c. Achetez la PI de base, les renseignements sur la conception et les spécifications de 
l’interface de manière à ouvrir la sous-traitance à n’importe quelle entreprise et 
ainsi éviter le problème du client captif.

3. Rapport qualité-prix

a. Divisez le travail en lots qui peuvent être confiés à plusieurs fournisseurs par voie 
de concours. Cela favorise la concurrence et contribue à la réduction des coûts.

b. Utilisez des contrats de longueur modérée. Cela permet à la pression concurrentielle 
de corriger toute surinflation des prix causée pendant la période contractuelle, en 
plus de créer une longueur presque optimale permettant de maintenir la prime de 
risque sous contrôle.
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c. Si l’intention est de conserver l’appareil pendant des décennies – et si la taille de la 
flotte dépasse 10 appareils – il est probablement plus rentable de posséder l’ensemble 
des pièces et des outils. À partir de 10 véhicules, la probabilité d’économiser de 
l’argent grâce à la mise en commun des pièces de rechange devient faible.

4. Avantages économiques

a. Divisez le travail en lots qui peuvent être confiés à plusieurs fournisseurs par voie de 
concours. Cela permet aux entreprises canadiennes de taille moyenne de concourir 
pour le travail.

b. Utilisez des contrats d’une longueur modérée. Cela permet aux entreprises de 
taille moyenne de prendre en charge le travail à des niveaux de risque réduits plus 
appropriés compte tenu de leur taille.

c. Achetez la propriété intellectuelle de base, les dessins de conception structurelle et 
les spécifications d’interface pour permettre la passation de marchés avec n’importe 
quelle entreprise.

En outre, voici quelques mesures recommandées pour le personnel de niveau stratégique à la 
suite de ces leçons retenues :

1. Mettez davantage l’accent sur l’achat de droits de propriété intellectuelle et sur les listes de 
besoins en données contractuelles.

2. Poursuivez la pratique de la passation de marchés concurrentiels et simultanés pour les 
systèmes d’aéronefs et les solutions de maintien en puissance.

3. Prévoyez, soutenez et exigez des contrats de soutien de durée moyenne (cinq ans plus la 
période de livraison du premier contrat lors de l’acquisition), les contrats de suivi étant de 
durée moyenne (environ cinq ans plus options), et divisez-les en lots de travaux logiques 
(p. ex. avionique, moteurs, cellule, ingénierie/publications, appui à la simulation, formation 
des équipages, formation du personnel au sol). Au moment d’établir ces divisions, il serait 
préférable de reconnaître la façon dont le MDN gère ces activités à l’interne, particulièrement 
dans le contexte de l’ARC, où la 2e  Division aérienne du Canada gère la formation, le 
DGPEA (Aviation tactique et simulation) gère les simulateurs, le DGPEA (Avions-écoles et 
chasseurs) 6 gère l’équipement de soutien et une autre organisation du DGPEA finira par 
gérer les systèmes d’aéronefs. Les ensembles de travaux qui correspondent à la réalité de la 
gestion en service amélioreront considérablement l’efficacité du Ministère.

CONCLUSION

Il est impératif que le personnel actuel de soutien et de projet en service cesse d’utiliser les 
méthodes de CCSS fondées sur les mythes susmentionnés. Ces méthodes ont exclusivement abouti 
à des résultats médiocres qui ont un impact direct sur les opérations, et il n’y a aucune raison 
de croire que de petites modifications pourraient donner de meilleurs résultats, surtout si l’on 
considère la facilité de mise en œuvre de systèmes qui ont beaucoup mieux fonctionné par le passé.

Il est impératif que le personnel actuel de soutien et de 
projet en service cesse d’utiliser les méthodes de CCSS
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L E  P A R A D O X E 
D E  L A  D I V E R S I T É  :

LA CONTRE-PRODUCT IV ITÉ 
CONTRE- INTU IT IVE

RÉSUMÉ
Les Forces armées canadiennes (FAC) ont adopté une stratégie sur la diversité qui, une fois 

pleinement mise en œuvre, fera d’elles un employeur de choix et suscitera des retombées positives 
dans tous les volets de leurs opérations. Cette entreprise nécessitera un effort considérable, et il 
faudra répartir judicieusement les ressources pour en garantir la réussite. À quels défis les FAC 
feront-elles face quand elles chercheront à mettre en application la stratégie sur la diversité? Les 
politiques préexistantes et les tendances sociales naturelles feront paradoxalement opposition à la 
diversité si l’on ne s’en préoccupe pas. Ces paradoxes à la diversité posent un problème particulier 
que les FAC doivent résoudre si elles veulent que leur Plan d’action sur la stratégie à l’égard de 
la diversité soit couronné de succès. Nous faisons ici valoir que les considérations relatives à la 
gestion de la diversité et à la psychologie sociale sont essentielles à la réussite du Plan d’action. En 
comparant la recherche universitaire aux circonstances existant dans les FAC, nous soutenons ici 
que l’innovation et des éléments tirés de la théorie de l’identité sociale peuvent enrayer les forces 
adverses inhérentes aux paradoxes liés à la diversité.

P A R  L E  L I E U T E N A N T - C O L O N E L  P H I L I P  J .  D E S M A R A I S ,  C D ,  M . É . D .
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INTRODUCTION

La population de notre pays s’attend à ce que l’Aviation royale canadienne (ARC) soit meilleure 
que la moyenne. L’auteur et éducateur Phil Beadle a écrit ceci, un jour  : « Si vous agissez 
comme tout le monde, vous obtiendrez les mêmes résultats que tout le monde. […] Par 

définition, par conséquent, vous vous situerez dans la moyenne, et vos résultats seront moyens1. » 
De par sa nature, le service militaire n’a rien à voir avec la moyenne; il incombe donc à l’ARC 
et à ses membres de dépasser la moyenne à tous les égards du service. Les forces armées doivent 
évoluer avec la société dont elles font partie, et l’ARC ne fait pas exception. Cette évolution oblige 
l’ARC à déployer un effort supérieur à la moyenne pour exploiter la diversité à tous les paliers de 
son organisation. L’ARC a progressé d’un pas ferme pour devenir une entité qui non seulement se 
conforme aux lois sur la diversité, mais aussi qui intègre à fond la diversité dans toutes ses lignes 
d’opération. Pour maintenir au-dessus de la moyenne les efforts que l’ARC déploie afin d’accroître 
la diversité, elle doit aussi prendre conscience des forces contre-productives qui minent ces mêmes 
efforts. Ironiquement, et pour donner un premier exemple d’un paradoxe de la diversité, ce sont 
les personnes elles-mêmes qui peuvent créer les pièges cachés rendant si difficile l’intégration de la 
diversité dans les diverses lignes d’opération.

Dans l’ARC, la diversité est une réalité à la fois naturelle et réglementée. Vu le caractère 
multiculturel de la société canadienne dans laquelle l’ARC recrute ses membres, celle-ci aura toujours 
une population diversifiée dans ses rangs. En tant qu’institution fédérale, l’ARC est obligée de se 
conformer à la Loi sur l’équité en matière d’emploi (LEE) et d’adopter des pratiques par lesquelles 
elle cherche activement des personnes représentant des groupes diversifiés. L’ARC doit continuer 
à refléter le pays qu’elle sert et, à mesure que la diversité du Canada s’accroît, il doit en être ainsi 
de la diversité dans l’ARC. Bien que les politiques et les lois soient nécessaires, elles ne suffisent 
pas pour modifier une culture. Il existe un écart entre ce que la réglementation exige et la façon 
dont les personnes, comme membres de divers groupes, tendent à se comporter. Aux termes de 
la politique de défense du Canada, intitulée Protection, Sécurité, Engagement, l’ARC est tenue de 
« faire la promotion de la diversité et de l’inclusion à titre de valeur institutionnelle primordiale 
dans l’ensemble de l’Équipe de la Défense2 ». Afin d’ajouter une certaine granularité à cet impératif, 
les FAC ont associé un plan d’action à leur stratégie à l’égard de la diversité. Des objectifs ayant 
maintenant été fixés, au chapitre de la diversité, à une organisation désignée au ministère de la 
Défense nationale (MDN), le travail peut commencer pour ce qui est de suivre l’orientation définie 
par le gouvernement.

Les paradoxes liés à la diversité sont des situations qui se produisent quand le comportement 
collectif résultant est le contraire du comportement escompté, à cause de l’accroissement de la diversité. 
« Si les organisations embrassent la diversité, elles risquent de susciter dans le milieu de travail des 
conflits, la méfiance et des tensions, mais si elles ne le font pas, elles risquent de perdre leur potentiel 
d’innovation, de créativité et de productivité3.  » Par exemple, la créativité d’un groupe est censée 
grandir si la diversité y grandit, mais ses résultats sont moins créatifs à cause de conflits en son sein. La 
psychologie du comportement humain est un facteur fondamental à prendre en considération quand 
l’organisation cherche à modifier la dynamique du groupe pour une raison ou pour une autre, surtout 
quand cela comporte la multiplication des différences individuelles. Comment, alors, l’ARC peut-elle 
promouvoir la diversité en tant que valeur institutionnelle primordiale quand des paradoxes liés à la 
diversité neutralisent le changement culturel? Étant donné ces paradoxes, je soutiens que l’ARC doit 
envisager de recourir à la psychologie sociale et à la gestion de la diversité afin d’élaborer des stratégies 
qui ne produiront pas de résultats paradoxaux. Tandis que les FAC continuent à mettre en œuvre 
leur Plan d’action sur la stratégie à l’égard de la diversité, elles ne doivent pas consacrer d’efforts à 
l’obtention de résultats qui vont à l’encontre de la politique de défense.
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CONTEXTE : L’HISTOIRE DE LA DIVERSITÉ DANS LES FAC
Le mot « diversité » est un terme complexe qui couvre toute l’organisation; il désigne des facteurs 

de différenciation allant de la culture à l’éducation4, et son sens peut être alourdi par des notions 
préconçues. Le mot peut qualifier une organisation ou un petit groupe de personnes. La diversité 
peut être gérée intentionnellement, ou se produire naturellement. Tout dépendant du discours 
prédominant dans une organisation, le mot peut servir à décrire des groupes démographiques 
précis. Quel que soit le contexte, la diversité se rapporte fondamentalement à des personnes et à 
ce qui les différencie. Comme les personnes sont le point de mire central de la diversité, l’étude de 
leur comportement et les théories de la psychologie sociale expliquant le comportement des groupes 
vont de pair avec la diversité.

Le sens du mot « diversité » change en fonction du milieu où il est employé dans une organisation. 
Les discussions sur la diversité ont lieu dans des contextes plus larges décrits par la macrodiversité et 
la microdiversité. Quand on parle de la diversité au sein du gouvernement ou d’un ministère, on 
emploie le mot « macrodiversité ». Relativement à la dynamique d’équipes ou d’unités plus petites, 
c’est la notion de microdiversité qui s’applique. Les efforts de recrutement que les FAC déploient 
pour atteindre l’objectif consistant à faire passer à 25 p.100 d’ici 2026 le taux de femmes dans leurs 
rangs correspondent à une initiative axée sur la macrodiversité5. En revanche, la microdiversité se 
rapporte à des groupes ou à des équipes de taille moindre, et le concept inclut alors tous les facteurs qui 
différencient les membres d’une organisation. La liste de ces facteurs peut inclure « la culture, l’ethnie, la 
langue, la religion, les handicaps, l’éducation, le contexte socioéconomique et l’orientation sexuelle6 ». 
Chaque membre de l’équipe possède un aspect quelconque de ces caractéristiques personnelles, et c’est 
ce qui forme le fondement de la gestion de la diversité.

Il importe pour les organisations de gérer activement et judicieusement les personnes et les 
équipes en fonction de leurs facteurs de diversité, car c’est une bonne façon d’accroître leur succès. 
En pratique, la gestion de la diversité a tout simplement pour objectif de parvenir à une inclusion 
harmonieuse7. Pareille inclusion entraînera l’amélioration des résultats de ces personnes et équipes. 
Il existe déjà une certaine diversité dans les organisations; en gérant la diversité, elles peuvent mieux 
voir la diversité latente déjà présente chez elles. Les facteurs tels que l’éducation et la culture sont des 
exemples d’éléments de diversité latente parce qu’ils ne sont pas apparents à première vue. En revanche, 

À la base aérienne Abdullah Al-Mubarak au Koweït, le 8 juin 2020, le brigadier-général Michael Wright, commandant 
de la Force opérationnelle interarmées IMPACT (FOI-I), et l’adjudant-chef Christian Thomassin, sergent-major de la 
FOI-I, font leurs adieux aux membres dont la participation à l’Opération IMPACT est terminée.
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la diversité est visiblement présente dans les organisations et elle s’harmonise souvent avec des initiatives 
plus vastes axées sur la macrodiversité. Quand on évalue la diversité d’une organisation, le genre et 
l’ethnie sont des exemples de facteurs de diversité plus évidents. Il importe que les organisations ne 
perdent pas de vue la diversité latente existant au sein de leur personnel. « Les organisations militaires 
[…] doivent s’adapter et profiter de la diversité interne de leur personnel8. » Les paradoxes liés à la 
diversité dont nous discuterons couvrent tous les facteurs de diversité. Afin de se protéger contre 
ces paradoxes, les organisations doivent prendre conscience de la gamme complète des facteurs de 
diversité présents chez elles.

Les théories fondamentales de la psychologie sociale servent à expliquer la relation entre les 
individus et les groupes. Le besoin d’appartenir à un groupe et la manière dont une personne perçoit 
d’autres groupes est façonnée font l’objet de nombreuses études. Dans son travail déterminant, 
Henri Tajfel a élaboré la théorie de l’identité sociale expliquant comment les personnes acquièrent 
un sentiment d’appartenance dans le cadre de leurs interactions sociales. Cette théorie introduit 
les notions d’endogroupe (in-group) et d’exogroupe (out-group), en vertu desquelles les membres 
d’un endogroupe cherchent, et exagèrent souvent, les différences présentes dans un exogroupe afin 
d’améliorer leur image d’eux-mêmes9. La perception que les membres d’un groupe ont les uns des 
autres influe sur la façon dont de nouveaux membres y seront intégrés et sur celle dont ces derniers 
y seront perçus. À mesure que les groupes dans l’ARC sont transformés par les processus réguliers 
(p. ex. affectations, promotions et attrition), la gestion de la diversité devient essentielle à l’intégration 
collective. La théorie de l’identité sociale définit les conditions comportementales donnant lieu aux 
paradoxes liés à la diversité. Dans l’ARC, l’identité collective est forte. Les personnes travaillant dans 
les FAC souscrivent aux valeurs fondamentales et à l’éthos de ces dernières10. Dans un groupe fort 
tel que celui-là, l’existence d’une dynamique et d’une discorde intergroupes encore plus prononcées 
est possible. La tendance naturelle à chercher et à exagérer les différences entre les groupes constitue 
un problème auquel il faut s’attaquer au moment où l’ARC cherche à accroître intentionnellement 
la diversité dans son organisation.

Les règlements à partir desquels l’ARC a façonné sa relation avec la diversité est issu de la 
loi fédérale, des milieux universitaires et de ses propres directives internes. Le gouvernement du 
Canada a annoncé qu’il adopterait une politique sur le multiculturalisme en 1971, ce qui a jeté 
les fondements de ce qui allait devenir plus tard la Loi sur le multiculturalisme canadien (LMC). 
Cette dernière loi confirme la diversité du Canada, elle vise à préserver le patrimoine culturel et elle 
impose aux institutions fédérales l’obligation de faire en sorte que « les Canadiens de toutes origines 
aient des chances égales d’emploi et d’avancement11 ». Depuis les années 1980, le gouvernement du 
Canada appuie la Charte canadienne des droits et libertés et le multiculturalisme. Pour la plupart, les 
débats, les recherches et les écrits sur la diversité découlent de l’adoption de la LEE en 1995. Afin 
d’éliminer les obstacles sociaux à l’équité dans le milieu de travail, cette loi a établi que les femmes, 
les Autochtones, les personnes ayant un handicap et les membres des minorités visibles constituent 
des groupes désignés. La LEE a pour objet global de «  réaliser l’égalité en milieu de travail de 
façon que nul ne se voie refuser des avantages ou des chances en matière d’emploi pour des motifs 
étrangers à sa compétence12 ». Les FAC ont franchi une autre étape vers leur objectif consistant à 
accroître leur diversité en adoptant leur Stratégie à l’égard de la diversité (la Stratégie) en 2016 et en 
publiant un an plus tard un plan d’action qui a détaillé davantage comment les buts énoncés dans 
la Stratégie seraient atteints. L’ARC en est maintenant au stade où elle doit réaliser les buts et les 
objectifs de la Stratégie. Le défi consiste à cerner les obstacles et, autant que possible, à les éliminer.

Le cheminement des FAC jusqu’au stade où elles en sont maintenant en matière de diversité 
dure déjà depuis des décennies. Certaines étapes franchies à cet égard ont amené l’organisation à 
son état actuel. A. Okros résume cet état en disant que l’approche adoptée par les FAC à l’égard de 
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la diversité est passée « d’une mise en œuvre réticente des changements commandés de l’extérieur, à 
une prise en main proactive pour répondre aux besoins de l’armée et être en phase avec la société13 ». 
Cette description de la relation des FAC avec la diversité peut être expliquée davantage au moyen d’un 
cadre axé sur trois paradigmes organisationnels. En vertu de ce cadre, élaboré par D. A. Thomas et 
R. J. Ely, les organisations peuvent aborder la gestion de la diversité en l’axant sur la conformité, les 
intérêts opérationnels ou les valeurs organisationnelles. En outre, comme dans le cas des FAC, une 
organisation peut opérer une transition séquentielle entre les paradigmes suivants : 1) « discrimination-
équité »; 2) « accès-légitimité »; et 3) « apprentissage-efficacité14 ». Les FAC se sont d’abord conformées 
aux divers règlements adoptés par le gouvernement et elles pourraient donc se situer dans le paradigme 
« discrimination-équité ». Le second paradigme (« accès-légitimité ») est apparent quand les activités 
liées à la diversité servent des intérêts opérationnels particuliers. Ce paradigme a été manifeste quand 
les FAC ont mis l’accent sur le recrutement des femmes pour faire suite aux initiatives des Nations 
Unies pour les femmes, la paix et la sécurité. Le paradigme « apprentissage-efficacité » se concrétise 
quand la diversité est totalement intégrée dans l’organisation et que les activités ou opérations de celle-
ci profitent directement de la diversité. Ce troisième paradigme correspond à l’approche adoptée par 
les FAC et illustrée dans la Stratégie. « Les FAC iront au-delà du modèle traditionnel qui est “fondé 
sur la conformité” […] et elles adopteront un modèle “fondé sur les valeurs” afin d’opérationnaliser la 
Stratégie des FAC à l’égard de la diversité15. » Tandis que les FAC s’efforcent d’intégrer la diversité de 
façon proactive, les paradoxes font obstacle au paradigme « apprentissage-efficacité », ce qui nuit à la 
progression vers le changement culturel.

Afin d’illustrer les obstacles éventuels dans la mesure où ils entravent la mise en œuvre de la Stratégie, 
nous examinerons deux études et nous en comparerons les principes dans le contexte de situations 
semblables dans l’ARC. La première étude, menée par J. D. Hackett et M. A. Hogg en 2014, porte 
sur la façon dont l’identité du moi est affectée dans les collectivités où la diversité est perçue comme 
étant importante pour la diversité globale du groupe. Les facteurs qui influent sur l’incertitude de soi 
et qui sont tirés de l’étude peuvent être observés dans l’ARC, d’où la justification pour la choisir aux 
fins de la comparaison. Dans la seconde étude datée de 2005, N. Bassett-Jones établit un lien entre le 
paradoxe de la diversité et les gains éventuels de créativité et d’innovation, tout en discutant de différentes 
stratégies de gestion de la diversité. Tandis que l’ARC se débat avec la diversité croissante, tout en militant 
pour l’innovation, cette étude s’harmonise avec les réalités organisationnelles actuelles. La résolution des 
paradoxes liés à la diversité ne sera pas une panacée; par conséquent, nous parlerons d’une autre approche 
reposant sur le rôle de l’éducation pour appuyer la Stratégie.

Le capitaine Diane Baldasaro, copilote, s’arrête pour une photo rapide alors qu’elle pilote un aéronef CC130 
Hercules transportant les résidents de Kashechewan, une communauté éloignée du nord de l’Ontario située en 
bordure de la Baie James, qui doivent être évacués en raison d’une menace d’inondation.
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L’OPTIQUE DE LA PSYCHOLOGIE SOCIALE
Des forces extérieures encouragent la diversité, mais les tendances naturelles de l’être humain l’en 

éloignent. Cependant, les personnes ont naturellement des rapports dans des collectivités qui sont 
hétérogènes et se recoupent, de sorte qu’elles ne peuvent pas contrôler la diversité. Dans certains cas, 
elles peuvent choisir à quels groupes elles veulent appartenir en fonction d’intérêts communs, et dans 
d’autres, elles forment des groupes en fonction de leur emploi. Quand les personnes appartiennent à 
une collectivité telle que les FAC, qui apprécient la diversité (comme l’atteste la Stratégie), comment 
l’incertitude de soi influe-t-elle sur la valeur que chacun accorde à la diversité? C’est la principale 
hypothèse de l’étude menée par Hackett et Hogg. La théorie de l’incertitude-identité postule que le 
niveau d’incertitude sociale perçue par une personne est pour elle un élément l’incitant à s’identifier 
à un groupe. Dans ce contexte, le mot « incertitude » désigne la façon dont une personne se perçoit 
dans son monde social et à quel point elle est sûre de la façon dont elle se comporte, ou de celle dont 
les autres risquent de se comporter. Plus une personne veut se fondre dans un groupe, plus elle voudra 
réduire cette incertitude16. En outre, quand une personne est incertaine de soi, elle tend à s’identifier à 
des groupes qui sont clairement définis17. Bien que la diversité soit un concept abstrait d’identification 
à une collectivité, les hypothèses de l’étude reposent sur la prémisse qu’à mesure que l’incertitude de 
soi augmente, l’identification à une collectivité hétérogène décroît, d’où le paradoxe. Dans les groupes 
diversifiés, les personnes risquent de ne pas pouvoir trouver l’homogénéité et réduire l’incertitude de 
soi. Les données empiriques de l’étude ont confirmé l’hypothèse qui a directement mis à l’épreuve 
le paradoxe de la diversité. Les auteurs de l’étude ont prédit, correctement, que, quand la diversité 
est considérable, les personnes sont moins capables de réduire leur sentiment d’incertitude de soi en 
s’identifiant à la collectivité18. En d’autres mots, il est plus difficile de se sentir intégré dans un groupe 
si ce dernier apprécie la diversité.

Dès les tout débuts de leur carrière, les membres de l’ARC sont mis dans des situations qui 
causent un accroissement de l’incertitude de soi. En fait, les perturbations sociales qui engendrent 
l’incertitude de soi sont considérées comme étant nécessaires au perfectionnement et à l’avancement 
professionnels des militaires et au maintien en puissance des forces. Le cycle annuel des affectations, 
au cours duquel les militaires passent d’un poste à un autre, offre un bon exemple d’une situation où 
l’environnement social du militaire est perturbé. Selon la théorie de l’incertitude-identité, pareille 
situation réduirait l’incertitude de soi chez le militaire, et ce dernier chercherait ensuite à remédier 
à ce phénomène en s’associant à un groupe clairement défini. Comme l’étude le conclut, plus un 
groupe mettra l’accent sur la diversité, moins il réussira à réduire le sentiment d’incertitude de soi 
chez ses membres. Un militaire appartient toujours à l’ARC peu importe son affectation, mais 
l’organisation plus petite dans laquelle il va effectivement vivre contribue beaucoup à la façon dont 
ce paradoxe de la diversité va se concrétiser. Cela dit, des efforts concertés sont faits pour renforcer 
la diversité en tant que valeur fondamentale, dans l’esprit de la politique de défense. Plus les valeurs 
mêmes des FAC refléteront les valeurs adoptées, plus les conditions favorables à la manifestation de 
ce paradoxe de la diversité risqueront d’exister. 

Le Plan d’action lié à la Stratégie préconise la gestion adaptée des carrières comme outil clé pour 
appuyer la diversité. Plus précisément, « [l]e but de cet objectif est de veiller à ce qu’une approche plus 
diversifiée soit appliquée dans la gestion de carrières afin d’assurer un équilibre entre les besoins des 
militaires tout en répondant aux besoins de l’organisation19 ». Étant donné ce paradoxe de la diversité, les 
administrateurs des FAC et de l’ARC doivent apprendre à gérer ces contraintes afin de doter les militaires 
de meilleures ressources en vue de leurs affectations à venir. Pareille prise de conscience pourrait renforcer 
les décisions des gestionnaires de carrières, tout en prévenant les effets néfastes éventuels de la poursuite 
de l’objectif global qu’est l’institutionnalisation de la diversité et de l’inclusion.
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L’OPTIQUE DE LA GESTION DE LA DIVERSITÉ
La diversité en tant que stratégie organisationnelle crée un avantage concurrentiel et peut 

entraîner des retombées positives concrètes20. En général, un avantage concurrentiel est lié à un 
gain financier dans le secteur privé, mais l’ARC a elle aussi besoin d’un tel avantage, sauf que 
le contexte de ce dernier est différent. L’ARC ne recherche pas de gain financier, mais plutôt un 
avantage opérationnel acquis grâce à la créativité individuelle et à l’innovation. Dans ses recherches, 
Bassett-Jones établit un lien entre les concepts de diversité et d’innovation par le biais de la gestion 
active de la diversité. Il fait valoir que « la créativité est une condition préalable à l’innovation et 
que l’existence de la diversité renforce la créativité et l’innovation21 ». Ses recherches confirment 
aussi la situation paradoxale issue de la théorie de l’identité sociale dont il a été question plus 
haut. La quête d’un avantage concurrentiel par le biais de la diversité expose l’organisation à des 
conflits, à une réduction de la cohésion et à un affaiblissement des communications dans le milieu 
de travail. Bassett-Jones soutient que les stratégies de gestion de la diversité aideront à prévenir les 
effets néfastes éventuels d’une diversité accrue, tout en contribuant à la créativité et à l’innovation. 
Ses recherches reflètent le dilemme actuel des FAC lorsqu’il s’agit d’accroître à la fois l’innovation 
et la diversité.

Les lignes directrices établies par les FAC au macro-niveau définissent les conditions qu’il 
faut pour susciter la diversité et l’inclusion, mais il peut être difficile pour de nombreux membres 
de l’ARC de vivre une expérience pratique et concrète où la diversité, la créativité et l’innovation 
se croisent. Cependant, l’exposition à cette intersection importante des concepts est possible par 
l’intermédiaire d’un mouvement dans la stratégie militaire appelé « réflexion conceptuelle ». En deux 
mots, « la réflexion conceptuelle est une façon de formuler un problème, et non de le résoudre22 ». 
Un des principes clés des méthodes de réflexion conceptuelle réside dans l’adoption d’autant de 
points de vue différents que possible pour formuler un problème. Une telle analyse axée sur de 
multiples perspectives offre l’occasion d’élaborer des solutions à partir d’une compréhension plus 
approfondie du problème. Elle permet aussi à chaque membre du groupe de prendre conscience 
de ses propres préjugés, tout en l’exposant aux points de vue des autres23. Si le problème est 
compris sous divers angles, la réflexion mènera à des solutions novatrices, et les équipes seront 
ensuite perçues comme étant plus fortes grâce aux compétences et aux points de vue variés issus 
de la réflexion conceptuelle24. La réflexion conceptuelle a conféré un avantage concurrentiel à de 
nombreuses entreprises prospères. Nombreuses ont été les petites entreprises en démarrage aussi 
bien que les grandes multinationales qui ont attribué leur résilience en période de crise économique 
aux méthodes de réflexion conceptuelle25. Cette résilience montre que la réflexion conceptuelle est 
un outil polyvalent applicable aux organisations, petites et grandes. Par conséquent, l’ARC peut 
aussi s’en servir au niveau stratégique ou dans ses unités au niveau tactique pour mettre en lumière 
les avantages de la diversité. La réflexion conceptuelle fournit aussi l’élan voulu pour mettre au jour 
la diversité latente déjà présente dans les organisations qui n’ont peut-être pas eu les moyens de 
lui donner une expression concrète et efficace. Quand il est possible de ce faire, « la diversité peut 
stimuler la créativité dans le contexte de la résolution des problèmes et du processus décisionnel, car 
la diversité des points de vue engendre des solutions de rechange plus nombreuses et une évaluation 
critique plus approfondie26  ». La réflexion conceptuelle oblige l’ARC à donner à ses membres 
l’occasion de participer concrètement à l’opérationnalisation de la diversité, ce qui va dans le sens 
des impératifs de la Stratégie.

Le but intentionnel de la réflexion conceptuelle n’est pas d’accroître la diversité ou d’éliminer les 
paradoxes. Cependant, en procurant à un nombre grandissant de personnes des occasions concrètes de 
découvrir les avantages en matière de créativité et d’innovation que la diversité suscite dans un contexte 
géré, l’organisation réduit l’appréhension éprouvée face à l’augmentation de la diversité et, partant, 
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le paradoxe de la diversité présenté dans la théorie de l’identité sociale. Ces petits exemples locaux 
montreront aux membres de l’ARC que la diversité importe effectivement et qu’elle peut véritablement 
procurer un avantage concurrentiel dans le contexte militaire. Dans son document de réflexion intitulé 
« How We Fight », le lieutenant-général Michael Rouleau, commandant du Commandement des 
opérations interarmées du Canada, prédit que « le chef intelligent l’emportera en fin de compte27 ». La 
diversité donne lieu à l’avantage cognitif que procurent la créativité et l’innovation.

L’OPTIQUE DE L’ÉDUCATION
La formation concernant la diversité représente un effort parallèle qui contribue à la mise 

en œuvre efficace de la Stratégie. Comme nous l’avons déjà mentionné, le concept de la diversité 
est complexe et il revêt différentes significations à différents niveaux de l’organisation et dans 
divers contextes opérationnels. Laisser les membres de l’ARC essayer de s’y retrouver seuls dans les 
ouvrages et les textes sur la diversité n’est pas la méthode de formation la plus indiquée. Bien que 
l’autoperfectionnement soit encouragé, l’enseignement sur un thème aussi important sur lequel 
les dirigeants des FAC mettent aussi fortement l’accent doit être géré de plus près. La Stratégie 
oblige les chefs des FAC à tous les niveaux à former les membres de leurs unités respectives sur la 
diversité, et ils devront rendre compte du climat qui existera ensuite dans leur organisation propre 
relativement à la diversité28. Répétons que cette orientation stratégique s’impose pour établir les 
conditions voulues afin de susciter un changement culturel; cependant, comment les chefs d’unité 
combleront-ils l’écart entre cette orientation et la formation de leurs subalternes? Le Plan d’action 
lié à la Stratégie demande de réviser les programmes de perfectionnement professionnel pour y 
inclure un volet sur la diversité29; cela est essentiel pour garantir la formation des membres des 
FAC des générations à venir dès le début de leur carrière et tout au long de celle-ci. Cependant, 
cela n’aide pas les générations actuelles dont le programme de perfectionnement professionnel n’a 
peut-être pas compris l’acquisition de compétences en matière de diversité30. Comme les militaires 
de ces générations ont gravi les échelons de la hiérarchie, il leur incombe maintenant de former leurs 
subalternes, bien qu’ils n’aient pas eux-mêmes reçu la formation appropriée sur ce sujet.

La culture organisationnelle des FAC est décrite comme en étant une qui est fermée. Une forte 
inertie la caractérise en raison de sa structure et de son histoire, ce qui rend les changements culturels 
difficiles à réaliser31. Une stratégie coordonnée en matière d’éducation, mise en œuvre à tous les 

Le caporal Nejanthan Jeganathan (à droite), un technicien des mouvements de l’ARC participant à un déploiement 
pour l’Opération GLOBE 20-02, trie des documents avec un agent de l’Organisation mondiale de la Santé à 
l’aéroport international La Aurora à Guatemala City, au Guatemala, le 31 juillet 2020.
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niveaux de l’organisation, procurera à l’ARC les connaissances fondamentales qui lui permettront 
de modifier sa culture et d’institutionnaliser la diversité. En outre, une formation donnée chaque 
année pour la forme n’accrédite pas convenablement ce thème. Dans son témoignage prononcé 
devant le Comité permanent de la défense nationale, Mme Grazia Scoppio, Ph. D., a souligné que 
« le volet éducatif ne peut pas être une simple présentation PowerPoint préparée à l’avance, après 
quoi tout le monde dit avoir reçu une formation sur la diversité. Il faut aller plus loin que cela à 
tous les niveaux de l’organisation32. » Tant que cet impératif n’aura pas été compris, l’ARC aura du 
mal à transformer sa culture sur la diversité et à concrétiser pleinement l’intention de la Stratégie.

LA QUESTION DES PARADOXES LIÉS À LA DIVERSITÉ
Une solide stratégie en matière d’éducation est essentielle à la réussite des initiatives de l’ARC 

relatives à la diversité; toutefois, les efforts déployés en ce sens ne seront pas aussi efficaces si les 
paradoxes liés à la diversité n’ont pas été éliminés. En tant qu’organisation, les FAC peuvent contrôler 
le calendrier, le contenu et la fréquence de leurs cours sur la diversité, mais il est beaucoup plus 
difficile de contrôler le comportement humain. Les tendances comportementales que les individus 
manifestent, telles que les expliquent les théories de la psychologie sociale, sont profondément 
enracinées chez eux. C’est en comprenant, puis en gérant l’interaction entre le comportement 
collectif et la diversité que les FAC réaliseront des gains plus immédiats qui contribueront à 
l’atteinte des objectifs de la Stratégie. Les aspects du comportement qui suscitent les paradoxes liés 
à la diversité annulent discrètement la progression vers les buts de la Stratégie. Le comportement 
d’une personne donnée ne semble pas déplacé quand il est observé par d’autres personnes et quand 
le comportement en question s’applique largement, par exemple dans le contexte de la théorie de 
l’identité sociale33. La gestion de la diversité est à la base de la résistance aux paradoxes liés à la 
diversité. Les chefs de l’ARC ont déjà un effectif diversifié dans leur environnement organisationnel 
immédiat. L’exploitation de la diversité grâce à des techniques telles que la réflexion conceptuelle 
procurera aux membres de l’ARC un apprentissage expérientiel concret qui les amènera à voir les 
avantages inhérents à la diversité. Avec le temps, la formation sur la diversité permettra à l’ARC 
d’acquérir les compétences nécessaires pour comprendre tous les avantages culturels et opérationnels 
qu’apporte la diversité.

Les paradoxes liés à la diversité montrent qu’il existe des obstacles inhérents et peut-être cachés 
qui risquent d’empêcher la mise en œuvre fructueuse de politiques organisationnelles nécessitant la 
modification de comportements. Il est difficile de transposer ou d’extrapoler directement des données 
issues de recherches dans un contexte pour les faire correspondre à la réalité d’un autre milieu. Les 
études choisies aux fins du présent article ont mis en lumière des caractéristiques semblables à celles 
de certaines situations militaires, mais elles ne peuvent pas être appliquées littéralement au contexte 
de l’ARC. Cependant, elles peuvent donner une idée des difficultés éventuelles que comporterait la 
mise en œuvre du Plan d’action. Chaque organisation a sa propre culture et ses propres subtilités 
qui influent grandement sur le comportement de ses membres. C’est particulièrement le cas de la 
profession des armes caractérisée par un éthos, une culture et des valeurs bien affirmés. Étant donné 
la spécificité du comportement social au sein de l’ARC, des recherches empiriques seraient utiles 
sur l’importance des sous-cultures de l’ARC et leurs effets sur les paradoxes liés à la diversité. Par 
ailleurs, la compréhension de la façon dont la taille d’un groupe ou d’une équipe influe sur le degré 
d’influence que les tendances de la théorie de l’identité sociale exercent sur les membres de l’ARC 
aiderait à formuler des stratégies à différents paliers de l’organisation, en fonction du nombre de 
personnes et de la culture prédominante. Enfin, une mise à jour des façons dont l’ARC perçoit la 
diversité et l’inclusion éclairerait aussi les paradoxes liés à la diversité susceptibles d’exister.
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CONCLUSION
Au sein de l’ARC, la diversité continuera d’évoluer en fonction de l’attrition, de la démographie 

sociale et des campagnes de recrutement ciblées. La capacité des dirigeants de gérer la diversité à 
tous les niveaux de l’ARC favorisera la concrétisation des avantages possibles. À mesure que nous 
apprendrons à voir les problèmes sous toute une gamme d’angles, les avantages de la diversité 
deviendront clairs. Le comportement social qui oriente nos interactions collectives est une force 
qu’il nous faut comprendre pour que les politiques sur la diversité contribuent véritablement à 
la réalisation des buts énoncés dans la Stratégie. La prise de conscience des préjugés sociaux et 
comportementaux aux niveaux de l’organisation et de l’individu nous mettra à l’abri de la contre-
productivité que certaines initiatives axées sur la diversité risquent de susciter par inadvertance.

Le présent article a fait valoir que la gestion de la diversité et la psychologie sociale sont 
essentielles à la mise en œuvre fructueuse du Plan d’action lié à la Stratégie. À tous les niveaux, 
les chefs doivent donner une expression concrète à la politique et, par conséquent, il leur incombe 
de gérer la diversité de manière à ce que l’ARC dépasse le seuil de la simple conformité. Le cadre 
stratégique et réglementaire est en place, et les premières étapes ont été franchies. Les personnes se 
trouvant au pied de la pyramide doivent maintenant faire preuve de créativité pour faire complément 
à l’appui fourni par les hauts dirigeants de l’organisation. La capacité de l’ARC de produire dans 
l’avenir une puissance aérienne et spatiale digne de mention en dépend.

Le lieutenant-colonel Phil Desmarais est un contrôleur aérospatial ayant une expérience de la gestion des 
combats aériens et des opérations spatiales. Il est actuellement chef de la Division des opérations de combat 
au Centre multinational d’opérations aériennes, au Quartier général de la 1re Division aérienne du Canada.
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Par l’élève-officier Rebecca L. Karelse
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La tête penchée sur des photographies, les cheveux foncés attachés et les bottes brillantes, 
Phoebe Anne Magee travaillait dur au sein de la Division féminine (DF) de l’Aviation royale 
du Canada (ARC), en tant que spécialiste du renseignement. Elle examinait les photographies 

prises par les photographes de reconnaissance pour déterminer le nombre de bâtiments et leur 
hauteur, repérer les cibles et juger si des bombes étaient tombées dessus. Patricia Collins a menti 
sur son âge et s’est enrôlée pour gagner une certaine indépendance; son frère était en service et elle 
voulait participer à la défaite du régime nazi. Pearle Doreen Hayes avait des cheveux bouclés qu’elle 
cachait sous son chapeau de l’ARC, un visage accueillant et un sourire timide. Elle a commencé à 
travailler au sein de la DF en tant que commis. Plus tard, elle a été transférée au service des codes et 
du décryptage, où elle a travaillé pendant le reste de la guerre. Ces rôles n’étaient pas aussi prestigieux 
que ceux des pilotes ou aussi dangereux que ceux des soldats, et les femmes qui les remplissaient 
n’étaient pas récompensées par des prix de reconnaissance ou des défilés pour leur service. Pourtant, 
leur service au sein de la DF était essentiel à l’effort de guerre, car elles permettaient ainsi aux 
hommes d’aller se battre outre-mer dans des postes de combat que les femmes n’avaient pas le 
droit d’occuper. Elles ont essentiellement suivi leur devise : « Nous servons pour que les hommes 
puissent voler.  » Ces femmes, comme des milliers d’autres, étaient disposées à servir leur pays; 
leurs voix doivent figurer dans l’histoire canadienne de la Seconde Guerre mondiale. Ces femmes 
remarquables, quoique simples citoyennes, ont négocié les conditions de leur service dans les Forces 
canadiennes et ont résisté avec insistance à leur démobilisation en 1946.

Trouver les voix de ces femmes n’est pas aussi difficile qu’il y a 20 ans, mais les recueillir est un 
long processus. Il existe des pages et des pages de documents gouvernementaux, mais ils n’ont pas 
encore été compilés dans une histoire officielle. Alors que les récits passionnants des pilotes du Service 
auxiliaire de transport aérien attirent l’attention, les femmes de l’ARC avaient des emplois que l’on 
pourrait qualifier d’ordinaires. Cependant, leurs expériences n’ont été ni banales ni ennuyeuses : 
ce sont les premières femmes de la Force aérienne du Canada! Leurs expériences figurent dans 
des recueils de lettres, des journaux intimes, des récits oraux et des documents d’interprétation 
de ces récits. Il existe également une énorme quantité d’entretiens enregistrés avec de nombreuses 
femmes de la Force aérienne. La découverte de ces documents arrive à point nommé, car nombre 
de ces courageuses pionnières ne sont plus parmi nous et nous ne pouvons plus les questionner. Les 
volumes relatant l’histoire vécue par ces femmes font cruellement défaut. Ces événements devraient 
non seulement être enregistrés dans leurs propres mots, mais aussi organisés et examinés par des 
analystes et des historiens; plus de 17 000 femmes de la Force aérienne ont contribué à l’effort de 
guerre, et leurs voix méritent d’être entendues. Plutôt que de me fonder sur les dossiers officiels de 
la DF, j’ai utilisé les récits personnels et puissants de ces femmes ordinaires qui ont tenté de changer 
les choses en servant leur pays et, ce faisant, ont ouvert la voie aux femmes modernes afin qu’elles 
servent à leur tour.

Signe d’enjeux sociaux plus vastes, les Forces canadiennes et le gouvernement se sont trouvés à 
la croisée des chemins entre les attentes culturelles et sociales à l’égard des femmes et l’avenir brillant 
des forces armées, qui étaient destinées à inclure des femmes fortes et compétentes. Au départ, le 
gouvernement craignait que la présence de femmes en uniforme n’incite les hommes à adopter un 
comportement immoral et qu’elle n’encourage les femmes à oublier que leur véritable place est 
toujours à la maison. Pourtant, à la fin de la guerre, il n’y a jamais eu de doute que la majorité des 
femmes retourneraient chez elles pour fonder une famille. S’il est facile aujourd’hui de considérer 
leur devise, « Nous servons pour que les hommes puissent voler », comme sexiste, il est important 

Plus de 17 000 femmes de la Force aérienne ont contribué à l ’effort 
de guerre, et leurs voix méritent d ’être entendues.
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de se rappeler qu’à cette époque, les femmes n’étaient tout simplement pas censées servir dans les 
forces armées. À l’époque, il existait encore des divisions très claires entre le travail des hommes et 
celui des femmes, et puisque nous nous battons encore aujourd’hui pour éliminer ces limites, il ne 
faut pas s’attendre à ce que les Forces canadiennes de 1940 aient pu le faire du jour au lendemain. 
Les changements prennent du temps, parfois beaucoup de temps. Si l’on considère, par exemple, 
la sortie dans l’espace entièrement féminine qui a été annulée en 2019 parce que les combinaisons 
disponibles n’avaient pas de tailles adaptées à des proportions plus petites, on peut imaginer les 
difficultés que l’ARC a dû rencontrer pour s’adapter à l’inclusion soudaine de femmes dans une 
organisation dominée par les hommes.

Finalement, les femmes ont été incluses, en grande partie grâce aux voix et aux efforts des 
Canadiennes qui ont exigé d’être reconnues comme essentielles à l’effort de guerre et pas seulement 
en utilisant moins de beurre ou en rationnant le café. Pat Vaisey, membre de la Force aérienne, a 
déclaré : « J’ai ressenti un besoin criant d’apporter une plus grande contribution. […] Il doit y avoir 
un moyen pour moi de mieux servir mon pays dans sa lutte pour restaurer la liberté et la démocratie 
en Europe. La Division féminine était la réponse1. » Il s’agissait de femmes qui avaient grandi après 
la Première Guerre mondiale et pendant la Grande Dépression. Elles ont été élevées par des mères 
qui avaient peut-être travaillé dans des usines, appris à faire durer un ragoût pendant une semaine et 
s’étaient passées de beurre et d’autres produits de première nécessité pendant des mois. Ces femmes 
se sont battues pour être écoutées et considérées comme des personnes pleinement conscientes et 
dignes d’être reconnues; elles n’ont pas cessé de se battre jusqu’à ce que leurs voix soient entendues. Le 
gouvernement canadien était réticent à inclure les femmes dans les rangs de l’armée, mais puisqu’il y 
avait déjà des femmes britanniques dans les forces armées et que les femmes représentaient la moitié 
de la population votante, il a peut-être voulu éviter une conversation gênante où il aurait dû expliquer 
pourquoi les femmes britanniques pouvaient servir, mais pas les Canadiennes. Ainsi, dès le deuxième 
été suivant le début de la Seconde Guerre mondiale, alors que le nombre de recrues masculines 
diminuait et que la demande de personnel augmentait, le Service auxiliaire féminin de l’Aviation 
canadienne a finalement été créé le 2  juillet 1941. Il s’agit du premier service militaire canadien à 
accepter des femmes dans des rôles de non-combattants2. Apparemment, le mot « auxiliaire » donne 
lieu à des malentendus sur le rôle des femmes enrôlées; on se demande si le Service est véritablement 
intégré à la structure de l’ARC. C’est ainsi qu’a été créée la DF3.

Elle a commencé petit avec 2 000 candidates, parmi lesquels 150 femmes ont été choisies. Ces 
femmes devaient détenir un diplôme d’études secondaires, être célibataires et avoir entre 21 et 40 ans. 
« Les candidates doivent être des femmes de la plus haute moralité possible, intelligentes, efficaces et 
dotées d’un sens élevé du leadership et des responsabilités4. » Les membres de la DF se sont d’abord 
entraînées au Havergal College de Toronto, une école privée pour filles désignée comme le « Dépôt 
des effectifs no 6 ». Les 150 premières recrues se sont enrôlées en octobre 1941 et, sous l’œil attentif 
du lieutenant d’aviation Kathleen Oonah Walker, la première femme à être recrutée dans l’ARC, les 
recrues ont terminé leur entraînement le 1er décembre 1941. La DF de l’ARC atteint son effectif le 
plus élevé en décembre 1943, alors qu’elle réunit 591 officiers et 14 562 membres de tous rangs5.

À la fin de la guerre, 17 038 femmes (soit environ 8 p. 100 de l’ensemble du personnel de 
l’ARC) avaient servi dans la DF de l’ARC6. Les femmes ont occupé diverses fonctions au sein 

Ces pilotes étaient des pionnières, non seulement en tant que pilotes, 
mais aussi en tant que femmes qui n’ont pas laissé des refus les 

empêcher de faire ce qu’elles désiraient le plus : être pilotes pour le 
Canada, même si le Canada ne voulait pas d ’elles dans ce rôle.
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de l’ARC, notamment  : commis, chauffeurs, spécialistes du renseignement, policiers de service 
et photographes. Au départ, les femmes ne touchaient que 67 p. 100 du salaire des hommes du 
même groupe professionnel, mais ce pourcentage est passé à environ 80 p. 100 avec les mêmes 
indemnités7. Alors qu’aujourd’hui, l’écart salarial dans de nombreuses professions de la société civile 
n’a pratiquement pas changé, il n’existe aucune distinction fondée sur le sexe dans les Forces armées 
canadiennes. Au début, les femmes de l’ARC n’avaient pas accès à tous les métiers, mais à mesure 
que la guerre progressait, les femmes se sont montrées capables et, comme on avait besoin de plus 
de corps masculins au combat, davantage de métiers non liés au combat ont été offerts à la DF.

Malheureusement pour toutes ces femmes qui souhaitaient servir comme pilotes, elles 
n’étaient pas autorisées à voler directement pour l’ARC ni à former d’autres pilotes de l’ARC. Les 
femmes étaient exclues, quelle que soit leur expérience, qui était parfois considérable! Malgré cela, 
cinq Canadiennes ont servi dans le Service auxiliaire de transport aérien de l’Angleterre. Ces femmes 
travaillaient comme pilotes convoyeurs et pilotaient souvent des avions pour la première fois après 
avoir seulement lu le manuel d’instruction. Ces pilotes étaient des pionnières, non seulement en 
tant que pilotes, mais aussi en tant que femmes qui n’ont pas laissé des refus les empêcher de faire 
ce qu’elles désiraient le plus : être pilotes pour le Canada, même si le Canada ne voulait pas d’elles 
dans ce rôle8. Ce n’est qu’en 1951 que les femmes ont pu s’enrôler directement dans l’ARC, et c’est 
en 1987 que tous les postes ont été ouverts aux femmes en service.

Une fois les femmes incluses, les forces armées ne savaient toujours pas comment les employer de 
façon optimale, et elles ont dû prouver qu’elles étaient dignes de l’uniforme, notamment en dissipant 
les doutes des hommes aux côtés desquels elles servaient. Une femme se souvient que toute opinion 
sur leur valeur a été anéantie à leur premier défilé : « Nous avions reçu pour directives […] de porter 
l’uniforme de tout corps de volontaires auquel nous avions appartenu, mais de porter des talons bas et 
raisonnables dans tous les cas. Pour certaines, cela signifiait un talon cubain, pour d’autres un large talon 
plat. […] Nous étions alignées par ordre alphabétique en rangs irréguliers et même l’indomptable sergent 
de section Wright pouvait à peine réprimer un sourire en nous regardant9. » Il a fallu un certain temps 
avant que les femmes reçoivent des uniformes, car les fabricants ne disposaient pas encore de toutes 
les tailles. Lorsqu’ils ont finalement été distribués, les uniformes étaient mal ajustés et les chaussures 

Uniforme du Service auxiliaire féminin 
de l’Aviation canadienne, 1941. (Photo : 
Bibliothèque et Archives Canada)

La vitrine du magasin à rayons Devlin’s, sur la rue Sparks, à Ottawa, 
en Ontario, présente les uniformes de la Division féminine de l’ARC, 
le 8 avril 1943. (Photo : Wikimedia Commons)
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beaucoup trop larges pour les pieds des femmes, ce qui a donné lieu à des répétitions de défilés très 
maladroites! Néanmoins, l’efficacité de l’entraînement de base et l’efficience des forces armées ont 
prévalu : les uniformes ont fini par être mieux ajustés, les exercices étaient exécutés automatiquement 
et avec précision, et l’état global et l’esprit de corps étaient très bons. Une femme de la Force aérienne 
a déclaré : « Vous deveniez très vite fière de porter le bleu de la Force aérienne. […] Tout le monde ne 
pouvait pas le porter, il fallait être un membre admis d’une énorme organisation connue sous le nom 
d’Aviation royale du Canada, vouée à cette époque à s’opposer à la tyrannie10. »

Cependant, tout n’était pas qu’éloges et acclamations; de nombreuses aviatrices ont fait face 
au découragement et à la critique chez elles, et les rumeurs publiques sur leur manque de moralité 
allaient bon train11. Ces femmes sacrifiaient souvent non seulement leur temps et leur énergie, mais 
également leur réputation et leurs relations pour faire partie de la Division féminine de l’ARC. Une 
femme se souvient de la fois où son père lui a dit qu’il préférerait la voir morte plutôt que de servir 
de « réconfort à un officier », ce qui n’était pas une hypothèse inhabituelle12. Une autre femme décrit 
son retour chez elle pour le congé de Noël et l’accueil froid qu’elle a reçu de la part de sa famille. 
En effet, son père s’opposait tellement à sa participation qu’elle a fini par devoir affronter à pied les 
conditions météorologiques glaciales de l’hiver saskatchewanais pour prendre son train. Elle portait 
l’uniforme qui lui avait été remis, c’est-à-dire des souliers de tenue de service et une jupe en fil 
d’Écosse (qui ressemblaient plutôt à des collants ou des bas mal ajustés et unanimement détestés au 
sein de la Division féminine); il était peu efficace contre l’hiver rigoureux des Prairies. Ses pieds ont 
tellement gelé qu’elle n’a pas pu remettre ses souliers de tenue de service après qu’ils aient dégelé et 
qu’elle a dû obtenir un certificat médical pour pouvoir porter d’autres chaussures le temps que ses 
pieds guérissent. « Je ne suis jamais retournée à la maison. Pas pendant tous les mois que j’ai passés 
en uniforme. Et même par la suite, jamais en hiver13. »

Malgré l’inconfort social initial des femmes en uniforme, beaucoup d’entre elles se souviennent 
avec émotion de leur période de service. Dorothy Chambers a servi en tant qu’une des aviatrices 
pendant la Seconde  Guerre mondiale. Son fiancé servait comme mitrailleur de bord lorsque 
Mme Chambers a entendu Winston Churchill appeler les femmes aux armes à la radio. Elle a alors 
décidé que, plutôt que d’attendre chez elle le retour de son homme, elle répondrait à la demande 
du premier ministre anglais et apporterait une aide dans la mesure de ses moyens. Servir au sein 
de la Division féminine a été une question de grande fierté personnelle et de patriotisme pour 
Mme Chambers; elle a expliqué que les femmes faisaient simplement leur devoir et essayaient de ne 
pas se soucier du reste. Elle a déclaré que la Division féminine de l’ARC signifiait que « les hommes 
pouvaient être libérés pour aller à l’étranger et continuer de suivre les ordres pour vaincre ce qui 
se passait pendant ces années de guerre. […] Si j’étais capable d’être chauffeur, je libérerais peut-
être un homme ou deux [pour combattre à l’étranger]14. » Mme Chambers s’est investie dans son 
travail en s’efforçant d’être la meilleure aviatrice possible afin que les aviateurs puissent effectuer leur 
travail à l’étranger. Pendant ses trois années de service, a-t-elle dit, « ils m’ont traitée avec respect 
à cent pour cent, et j’ai passé près de trois ans comme chauffeur militaire15 ». Son expérience n’est 
évidemment pas celle de toutes les femmes, mais Mme Chambers explique que servir dans l’ARC a 
été un honneur pour elle. Elle a apprécié le temps qu’elle a passé à travailler comme sténographe et 
chauffeur dans l’armée, en particulier le sentiment d’appartenance et d’accomplissement qu’elle a 
acquis en faisant des exercices militaires et des marches de précision.

Je ne veux pas dire que j’étais heureuse. Vous savez, ce sont des propos qui prêtent à 
confusion parce qu’il est difficile de croire qu’on peut aimer être en service alors que des 
gens perdent leur vie à l’étranger et ainsi de suite. Ce que je veux dire quand je dis cela, 
c’est que j’ai apprécié la discipline, j’ai apprécié la mesure dans laquelle chaque station 
fonctionne de manière ordonnée; je présume que c’est ce qui m’a impressionnée16.
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Chambers a été libérée honorablement et elle s’est mariée avec son ami de cœur un an plus 
tard. Ils ont passé 48  ans ensemble. Elle s’est portée à la défense des troupes jusqu’à sa mort, 
rédigeant des lettres pour les journaux et portant fièrement son coquelicot chaque année au jour du 
Souvenir. Pour répondre à une question d’un soldat, elle est citée dans une lettre au rédacteur en 
chef du Anglican Journal, disant « La vie militaire est épanouissante et donne un caractère fort pour 
faire face aux défis de l’avenir. Je dis personnellement que Dieu te bénisse, mon cher, et je souhaite 
tout le meilleur pour toi et ta famille alors que ton caractère se renforce17. »

Mary  Hawkins  Buch était une autre aviatrice qui, comme Chambers, aimait les exercices 
militaires et l’esprit de corps que le service de son pays lui procurait. Sa multitude de lettres à la 
maison a été publiée dans un livre intitulé Props on Her Sleeve : The Wartime Letters of a Canadian 
Airwoman, qui donne un aperçu unique de la vie quotidienne d’une femme servant dans la DF. Elle 
décrit en détail l’excitation qu’elle a ressentie en arrivant à l’instruction élémentaire, le dur travail 
manuel et mental, les nuits d’insomnie ainsi que la confusion et l’anxiété qui régnaient parfois 
alors que les femmes apprenaient la discipline. Toutefois, elle conserve une aura de fierté à servir 
son pays. Le patriotisme était très présent chez de nombreuses femmes de la DF. Buch était une 
commis qui s’est retrouvée à l’étranger à la suite d’une série de malentendus. Buch décrit comment 
le gouvernement ne savait pas où utiliser au mieux les femmes qui se retrouvaient en Angleterre, et 
elle passait donc son temps à faire des petits boulots et à explorer la ville :

On n’a pas vraiment besoin de nous ici pour le genre de travail pour lequel nous 
avons été formées. Nous ne pouvons donc pas «  sauver » l’Angleterre ni battre les 
Allemands ou quoi que ce soit. Mais ils ont besoin « d’autres types. » Il y avait plus 
qu’assez de membres du [Service auxiliaire féminin de l’Aviation] et de [membres 
de la Royal Air Force dans les opérations] qui avaient acquis de l’expérience depuis 
les premiers jours de la bataille d’Angleterre, alors la dernière chose dont ils avaient 
besoin était un nouvel arrivage de Canadiens inexpérimentés, mais ils avaient besoin 
de personnel pour d’autres tâches. Notre avenir est certainement flou en tout cas18.

Comme beaucoup de femmes pionnières de l’ARC, Buch semblait toujours trouver une 
lumière vive dans le brouillard d’incertitude et de peur qui pouvait facilement envahir un soldat 
pendant la guerre. Elle a décrit son expérience militaire en Angleterre :

La vie est un fouillis. Personne ne veut de nous. Chaque plan change à l’heure. Des défilés 
jusqu’à la gare au milieu de la nuit, pour découvrir qu’ils n’ont pas besoin de nous ou qu’ils 
ne nous attendent pas là où nous devions aller… Il n’y a rien dont nous ayons besoin. Nous 
sommes bien nourries et avons tout ce qu’il faut. Nous mangeons mieux, je le crains, que 
les civils, ce qui nous fait nous sentir chanceuses, mais humbles et très reconnaissantes… 
Les [membres du Service auxiliaire féminin de l’Aviation] nous considèrent comme des 
Canadiennes très gâtées, ce que nous avons été. Elles nous supportent, mais elles se sont 
privées de beaucoup de choses et nous commençons tout juste à réaliser les sacrifices que 
les Britanniques ont consentis. Cela fait un peu réfléchir19.

Buch, comme toutes les aviatrices, savait que son rôle dans l’ARC était toujours temporaire et, au 
lieu de s’en plaindre, elle l’a accepté et a fait preuve de bonne humeur à l’égard des compétences qu’elle 
avait acquises et qu’elle pourrait utiliser lorsqu’elle retournerait à la vie civile. Elle a décrit comment il 
faisait si froid la nuit qu’elles portaient tous leurs vêtements en plusieurs couches et comment elles ont 
appris à dormir sur des tables en pente : « Celle qui est éveillée attise le feu – une qualification de plus 
pour le retour à la vie civile. Et je suis une pelleteuse moyennement bonne maintenant20. »
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Comme de nombreuses autres femmes de l’ARC, elle a observé le traitement sexospécifique 
des aviatrices par les forces armées canadiennes – non pas avec l’intention malveillante d’exclure les 
femmes, mais parce que les femmes n’étaient tout simplement pas un facteur dans les plans originaux. 
Il suffit de regarder le CC130 Hercules, qui n’a pas été conçu à l’origine dans une optique de mixité, 
puisque la seule toilette disponible laissait l’occupant complètement exposé à l’arrière de l’appareil. Les 
femmes voyageant sur le Hercules avaient reçu l’ordre d’utiliser les toilettes avant de monter à bord de 
l’avion21. Les forces armées avaient de nombreux problèmes d’hygiène pour les femmes. Une aviatrice 
raconte qu’elle et vingt-cinq femmes devaient partager une seule toilette et six urinoirs22. Au départ, les 
femmes se voyaient souvent refuser l’autorisation de prendre l’avion et étaient contraintes de prendre 
le train comme moyen de transport23. Buch a noté que, si les hommes se voyaient proposer des 
préservatifs, les femmes ne se voyaient pas proposer de contraception, sauf si elles étaient sur le point 
de se marier24. Dans un autre cas, une aviatrice a été envoyée chercher des boîtes de préservatifs, mais 
elle ne savait pas ce que c’était. Le pharmacien était gêné de lui remettre les boîtes de contraceptifs, 
alors le chauffeur lui a pris les boîtes pour lui éviter cette gêne. Un autre incident s’est produit lorsque 
deux femmes ont décidé de se mettre au lit ensemble pour partager la chaleur, car les casernes n’étaient 
pas bien chauffées et elles n’avaient pas d’équipement adéquat pour rester au chaud dans le Québec de 
1942, qui a connu l’hiver le plus froid en un siècle. Les femmes ont été accusées d’être lesbiennes et 
ont fait l’objet d’un rapport écrit par leur sergent. Elles se sont plaintes qu’elles ne savaient même pas 
ce qu’était une lesbienne25. Il existe de nombreuses histoires sur la gêne causée par la division sociétale 
des sexes dans les années 1940 et sur les difficultés que cette barrière posait à une organisation qui 
tentait d’intégrer les femmes dans un « monde d’hommes ». Cela semble désuet aujourd’hui, mais 
l’astronaute américaine Sally Ride se souvient que, lors de sa première sortie dans l’espace en 1983, la 
NASA lui avait demandé si 100 tampons suffiraient pour le voyage. Le voyage a duré 14 jours26. Le 
changement se produit, bien que lentement; ces premières femmes de l’ARC ont fait en sorte que ces 
changements se produisent.

Collins était l’une de trois photographes de presse travaillant au Département de relations publiques de Lincoln’s 
Inn Fields à Londres, en Angleterre, 1944. (Photo : Patricia Collins / Archives du Projet Mémoire / Historica Canada)

Le changement se produit, bien que lentement; ces premières femmes 
de l ’ARC ont fait en sorte que ces changements se produisent.
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Patricia Collins s’est efforcée de faire en sorte que le changement se poursuive, étant l’une des 
rares femmes photographes de la DF. Ce métier était attrayant pour les femmes qui voulaient voler, 
car il leur permettait de monter dans les avions. Elle a dit au recruteur qu’elle était née à l’étranger, 
à Guernesey, parce que la ville était occupée et qu’il n’y avait aucun moyen pour l’ARC de vérifier 
sa date de naissance; elle n’avait que 16 ans. Ils l’ont cru, et elle a prêté serment. Quand quelqu’un 
a suggéré qu’elle fasse de la photographie, elle a accepté. Après sa formation, Collins a été envoyée à 
Londres, où elle a servi pendant toute la durée de la guerre. Elle a surtout travaillé sur des mariages, 
des funérailles et des investitures. Elle a rencontré et photographié la famille royale ainsi que le 
général Dwight Eisenhower. Elle a également développé des images de Bergen-Belsen au moment 
de sa libération; ces images hantent ses souvenirs. De plus, Collins a développé des images des 
débarquements sur les plages de Normandie. Elle a passé une grande partie de son temps dans des 
salles obscures à développer des images allant de la banalité aux images top secrètes de reconnaissance27.

Phoebe Anne Magee se souvient que, lorsqu’elle a rencontré les recruteurs de la DF de l’ARC, 
trois métiers lui étaient proposés : elle pouvait être cuisinière, téléphoniste ou effectuer des « tâches 
générales », ce qui, selon elle, signifiait principalement le ménage. Elle a choisi d’être téléphoniste. 
Après son instruction élémentaire et un cours de téléphoniste, elle a été envoyée à un cours 
d’administration. De là, elle est devenue un officier du renseignement et a commencé à travailler 
sur l’interprétation des photos. Pendant son séjour en Angleterre, elle a eu le choix de continuer à 
interpréter les photos ou de passer au service du renseignement. Magee a choisi le renseignement 
et a été envoyé au groupe no 6 (ARC), qui faisait partie du Royal Air Force Bomber Command28.

Elle passait ses journées à étudier des photographies et des cartes, à apprendre à évaluer les 
distances à partir d’ombres et à juger si les bombes avaient atteint leurs cibles. Elle comparait les 
marqueurs des photographies avec les cartes de la même région pour évaluer les distances et la 
précision. Magee a raconté que « dans l’ensemble, c’était une méthode assez efficace, je pense. Et 
parfois, vous savez, ils lâchaient leurs bombes bien loin de la cible, puisque je suppose que parfois 
ils se sont juste tirés de là parce que c’était si dangereux et ils ont juste décidé de lâcher leurs bombes 
et de s’enfuir29. » Elle informait le commandant de l’escadron ou les pilotes (c’est-à-dire les « viseurs 
de lance-bombes »), expliquait son raisonnement et soumettait des notes sur ses interprétations. Elle 
se souvient d’une fois où un lieutenant-colonel d’aviation n’était pas d’accord avec son évaluation 
des bombes qui avaient été larguées hors cible, mais après avoir expliqué son raisonnement, il lui a 
donné raison. Elle a déclaré que, bien qu’elle n’ait pas reçu d’excuses, le fait de savoir qu’elle avait 
été entendue était très excitant.

Magee était une artiste dans l’âme et, après sa libération en 1946, elle a recommencé à peindre. 
Plus tard dans sa vie, elle a fondé une petite galerie d’art à Kitchener-Waterloo et a consacré son 
temps au bénévolat dans sa communauté. Magee, comme tant d’autres anciens combattants de la 
DF de l’ARC, n’a jamais cessé de servir son pays, quelle que soit la capacité qui lui était offerte. 
En 2017, l’année même de son décès, Magee a reçu la Médaille du souverain pour les bénévoles30.

Une autre pionnière était Pearle Doreen Hayes. Elle a joué au hockey pour l’une des premières 
équipes de hockey féminin au Canada : les Black Hawks de Sherbrooke. Elle a été l’une des premières 
femmes à s’enrôler dans la DF, « alors tout était un peu expérimental », dit-elle31. Jeune femme active 
et dynamique, Hayes ne voulait pas s’asseoir à un bureau, pourtant elle a été nommée répartitrice 
sur un aérodrome d’entraînement. Elle est également chargée de la relève des ambulances, pour 
laquelle elle obtiendra sa première qualification de mécanicienne automobile. Peu de temps après 
son arrivée à la station, elle a été appelée pour extraire un jeune homme qui s’était emmêlé dans 
son parachute et était suspendu à l’avion. N’étant ni ambulancière ni technicienne médicale, Hayes 
a trouvé cela très difficile et a été renvoyée chez elle pour la journée  : « Cela m’a permis de me 
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rapprocher de la guerre, en sachant ce que ces jeunes hommes allaient faire et traverser, car ils 
étaient tous si jeunes. Ils n’avaient que 18, 19, 20 ans, vous savez, mon âge et moins32. » Elle est 
ensuite mutée pour coder et chiffrer et est envoyée à Terre-Neuve – ce qui est considéré comme 
une affectation outre-mer, car ce territoire ne fait pas encore partie du Canada – où elle passe le 
reste de son service. Elle travaillait dans la salle des opérations à décoder des messages classifiés. 
Hayes a décrit combien la situation était parfois tendue : « Nous allions en ville; nous devions y 
aller par groupes de deux ou trois. Nous devions avoir au moins deux escortes masculines, car les 
Allemands se promenaient dans les rues. Ils ont coulé un sous-marin et ont découvert que deux des 
gars… avaient des billets pour le théâtre de St. John’s dans leurs poches, donc nous savions qu’ils se 
promenaient. C’était donc assez dangereux là-bas33. »

Hayes a rencontré et épousé un pilote de l’ARC alors qu’elle était affectée à Terre-Neuve. Elle 
se souvient d’un jour où elle a vu un numéro du Toronto Star avec une photo de son mari devant un 
Typhoon. C’était un nouvel avion qui était connu pour avoir des problèmes et, au début, il s’écrasait 
souvent. Hayes, qui décodait les listes de victimes de ces écrasements, a déclaré : « J’avais très peur qu’il 
ne revienne jamais. Je savais que j’allais avoir un bébé, dans mes pensées, au moins j’avais une partie 
de lui. Je ne sais pas, j’avais seulement 21 ans, j’allais avoir 22 ans34. » Il faut s’imaginer la résilience 
dont ont fait preuve ces femmes, qui se sont battues pour se joindre à la DF, qui ont travaillé dans des 
milieux dangereux et inconnus, qui ont appris de nouveaux métiers et qui ont dû prouver leur valeur, 
tout en devant souvent mettre de côté les craintes et l’anxiété qu’elles auraient éprouvées en sachant 
que leurs proches – frères, pères, fiancés et maris – ne reviendraient peut-être jamais. Beaucoup de ces 
femmes sont restées des années sans voir ni entendre parler de leurs proches.

Pat Vaisey a décrit son initiation à la DF comme un « baptême du feu35 ». Son commandant 
était très dur avec les femmes, mais Vaisey a suggéré que c’était « probablement bon pour nous… 
Il nous mettait au défi de prouver que nous étions dignes d’être les premières femmes de l’ARC.… 
Nous étions déterminées à [lui] montrer que les femmes de la force aérienne pouvaient apporter une 
contribution valable à l’effort de guerre36. » Elle a fait ses preuves dans la salle des rapports à Ottawa 
et à l’étranger, à Londres. Elle a décrit le danger d’être si proche des combats, de voir des bombes 
atterrir dans les rues devant son bureau et de rendre visite aux soldats blessés à l’hôpital pendant son 
temps libre. Vaisey a certainement prouvé sa valeur en tant que membre de l’ARC, et elle a reçu la 
Médaille de l’Empire britannique en 1944 avec la recommandation suivante :

Au cours de sa carrière, cette aviatrice a fait preuve d’un dévouement exceptionnel à son 
devoir et, après le service, elle n’a pas ménagé ses efforts pour promouvoir le moral et la 
camaraderie entre les aviateurs et les aviatrices. En sa qualité de sergent, travaillant dans 
la section du recrutement des Canadiennes de la DF de l’ARC en Angleterre, elle a été 
une source d’inspiration constante pour toutes les recrues, avec son enthousiasme pour 
le service et son désir de le placer au-dessus des questions personnelles37.

Mme  Vaisey a été la première  aviatrice canadienne à être décorée par le roi38. Sa photo est 
maintenant accrochée à Bibliothèque et Archives Canada à Ottawa. En voyant son portrait accroché 
pour le monde entier, son petit-fils, Nick Taylor-Vaisey, a déclaré qu’elle  « ne se serait pas décrite 
en tant que féministe, ni même en tant que femme d’avant-garde. Mais elle est là, chaque jour, elle 

Nous étions déterminées à [lui] montrer que les femmes de la 
force aérienne pouvaient apporter une contribution valable à 

l ’effort de guerre.
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illustre les progrès réalisés et rappelle à chaque homme et femme qui passe, à chaque garçon et fille, 
qu’il fut un temps où les femmes ne gagnaient pas de médailles militaires. Elle a mis un terme à cela. 
Et c’est l’une des milliers de raisons pour lesquelles nous ne l’oublierons jamais39. » Mme Vaisey elle-
même a affirmé que « de nombreux aspects positifs ont découlé de la vie en service », notamment 
l’entraide, le fait de servir avec des personnes issues d’origines diverses, le partage des fournitures et 
des rations, et la collaboration avec d’autres femmes pour tenter de remonter le moral des blessés, 
« mais par-dessus tout, il y avait la profonde admiration, l’amour et le respect [qu’elles ont] acquis 
pour les habitants de la mère patrie40 ».

Cependant, les femmes n’ont pas toutes accepté le retour à la vie civile avec autant de facilité. 
Le sergent Betty Holmes a servi dans la Division féminine de l’ARC pendant près de trois ans et 
n’était pas enthousiaste au sujet de son retour. Mme Holmes a écrit : « J’ai eu beaucoup de mal à 
m’adapter au statut de femme au foyer (un gros mot dans mon vocabulaire). J’ai été habituée à 
travailler avec des hommes et à penser en fonction du génie aéronautique pendant cinq ans; il m’a 
donc été difficile de penser à l’époussetage et au nombre d’œufs à mettre dans un gâteau41. »

Également, l’efficacité des aviatrices a manqué aux militaires. Dans une lettre, un officier des 
relations publiques a écrit ce qui suit :

Dans certains de ces métiers, les filles se sont révélées plus efficaces que les aviateurs 
et elles ont manqué grandement à leurs sections lorsqu’elles sont parties reprendre 
leur place dans la vie civile. […] Les employeurs de tout le Canada ont constaté que 
la formation et l’expérience que les filles ont reçues faisaient d’elles de grands atouts 
pour leurs entreprises42.

De nombreuses femmes, après leur libération, ont trouvé des moyens de rester actives au sein de 
la Légion royale canadienne, des Cadets de l’Aviation royale du Canada et d’autres postes bénévoles.

Les femmes militaires d’aujourd’hui doivent beaucoup à ces pionnières de l’ARC pour leur 
ténacité et leur courage, elles qui n’ont jamais abandonné malgré les obstacles qui se sont dressés 
contre elles. Grâce à leur diligence et à leur désir impérieux de repousser les limites en démontrant 
leur capacité de travailler fort et avec précision, ces femmes ont prouvé leur valeur au sein de l’ARC. 
Plus de 17 000  femmes ont fièrement porté l’uniforme de l’ARC et se sont investies dans leur 
travail pour que les hommes à l’étranger puissent également accomplir leur devoir pour leur pays. 
Comme l’a déclaré l’astronaute Roberta Bondar, « ces femmes ont vécu à une époque unique et ont 
réalisé des choses remarquables pendant les années les plus précieuses de leur vie. […] Ce sont des 
vies à célébrer. Il en reste beaucoup trop peu à remercier43. » Ensemble, ces femmes remarquables 
ont démontré les valeurs inculquées à l’ARC et incarnées dans sa devise, à savoir Per Ardua ad Astra  
ou «  à travers les embûches jusqu’aux étoiles44  ». À travers tout cela, les femmes de la Division 
féminine de l’ARC ont maintenu la conviction selon laquelle elles étaient, comme l’a dit l’ancienne 
combattante Dorothy Chambers, « fières d’agir ainsi pour le Canada45 ».

L’élève-officier (Élof) Rebecca Karelse est une bibliophile sérieuse qui, lorsqu’on l’a envoyée travailler comme 
chercheuse à la Direction de l’histoire et du patrimoine du Centre de guerre aérospatiale de l’ARC, a cru que 
ses rêves se réalisaient. Bien que sa carrière militaire ait été interrompue, l’Élof Karelse continue d’écrire en 
tant qu’étudiante à la maîtrise à l’Université Queen’s et a reçu la bourse d’études supérieures du Canada 

Ce sont des vies à célébrer. Il en reste beaucoup trop peu à remercier.
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Joseph-Armand Bombardier. Rebecca vit avec son mari et leurs deux filles à la 8e Escadre Trenton. Ils découvrent cette 
belle région et en profitent au maximum avant leur prochaine affectation; comme chacun le sait, le foyer est là où les 
forces armées vous amènent.

ABRÉVIATIONS 
ARC Aviation royale du Canada 

BAC Bibliothèque et Archives Canada 

DF Division féminine
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À l’automne 1944, il devenait évident que la défaite des puissances de l’Axe en Europe était 
presque inévitable. Les Alliés avaient repris avec succès une grande partie de la France et de 
l’Italie, et l’Union soviétique continuait de s’enfoncer en Europe de l’Est1. Les Alliés s’étant 

entendus à combattre l’Allemagne avant tout, sans surprise, les dirigeants canadiens et américains 
commencèrent à réfléchir au transfert prévu des priorités et des ressources du théâtre d’opérations 
européen vers le théâtre d’opérations du Pacifique2. Des représentants des deux pays commencèrent 
également à considérer le monde d’après-guerre et ses impacts sur les relations bilatérales. 

En novembre 1944, des représentants du Département 
d’État des États-Unis et des Forces aériennes de l’Armée 
américaine (USAAF) commencèrent à discuter d’un plan 
visant à assurer la transition des escadrons de bombardiers 
de l’Aviation royale canadienne (ARC) de l’Europe vers 
le Pacifique. Dans le cadre de ce plan, les États-Unis 
rééquiperaient ces escadrons de bombardiers de fabrication 
américaine et les intégreraient dans les formations des 
USAAF. Les représentants espéraient que ce plan servirait 
à deux fins. D’abord, il donnerait aux USAAF des forces 
supplémentaires à mettre à profit dans leur campagne de 
bombardement contre les Japonais en vue d’une invasion 
potentielle de l’archipel japonais. Enfin, des planificateurs 
des USAAF, dont le major général Laurence Kuter, estimaient 
que ce plan était d’une «  grande valeur et conforme à la 
politique à long terme des USAAF visant à faire en sorte 
que tous les pays de l’hémisphère occidental utilisent de 
l’équipement aéronautique américain3 ». Henry Stimson, le 
secrétaire à la Guerre des États-Unis, appuya cette idée dans 
une lettre à l’intention du secrétaire d’État des États-Unis, 

Edward Stettinius. Stimson considérait le plan comme « une occasion [...] d’opérer l’ultime transition 
[italique ajouté] au sein de l’ARC de sorte que l’équipement britannique soit abandonné au profit 
d’un équipement américain si tel était le désir du gouvernement canadien4 ». Bien que ce plan n’ait 
jamais dépassé le stade de la planification et des consultations informelles, il importe de se pencher sur 
celui-ci, car il met en évidence le souhait des États-Unis d’entretenir des liens de collaboration avec 
l’ARC dans la période d’après-guerre. Il démontre en outre la volonté des États-Unis de prendre en 
compte les préoccupations politiques du Canada, en plus de souligner les préférences des États-Unis, 
en particulier des USAAF, envers l’emploi de méthodes informelles et personnelles pour interagir avec 
les partenaires canadiens — des méthodes qui deviendraient monnaie courante dans le cadre de la 
collaboration entre les officiers des forces aériennes canadienne et américaine pendant la Guerre froide.

Il est important de considérer que ce plan allait à l’encontre de l’hypothèse, prédominante à 
l’époque, selon laquelle l’ARC contribuerait à la guerre dans le Pacifique au sein de la Tiger Force 
de la Royal Air Force (RAF). Cela dit, en novembre 1944, le Canada et l’ARC travaillaient toujours 
activement à définir le rôle que jouerait cette dernière dans le Pacifique. Alors que l’option de facilité 
était que l’ARC travaille au sein de la Tiger Force, les mauvaises relations de travail de l’ARC avec 
la RAF pendant la Seconde Guerre mondiale et son désir de mener ses opérations à titre de force 
aérienne indépendante amenèrent des représentants à Ottawa à envisager la possibilité que l’ARC 
collabore avec les USAAF5. Il est raisonnable de supposer que les représentants de l’ambassade des 
États-Unis à Ottawa, ainsi que les officiers des USAAF qui s’étaient entretenus en personne avec des 
officiers de l’ARC, auraient eu connaissance des problèmes de l’ARC avec la RAF et de sa volonté 
d’étudier des options de collaboration avec d’autres entités que la RAF en novembre 1944.

En novembre 1944, 
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Département d’État des 

USAAF commencèrent à 

discuter d’un plan visant 

à assurer la transition des 
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En janvier 1945, de hauts dirigeants des USAAF, soit le général Henry « Hap » Arnold et le 
major général Muir « Santy » Fairchild, donnèrent leur accord pour qu’on procède à l’élaboration 
du plan. Cela semblait découler du fait qu’Arnold était parvenu à obtenir l’adhésion du maréchal 
de l’Air Robert Leckie, le chef d’état-major de la Force aérienne de l’ARC, lors d’une visite tenue 
en janvier 1945 à Washington pour discuter des « bases6 ». Bien qu’une lettre du 4 janvier 1945 
entre les représentants américains J. Graham Parsons et John Hickerson ne précisait pas les bases 
dont les officiers discuteraient, on peut raisonnablement présumer qu’il s’agissait des installations 
des USAAF situées au Canada. Cependant, il est également possible qu’ils aient prévu de discuter 
d’éventuelles bases d’opérations de l’ARC dans le Pacifique. Pour des raisons inconnues, Arnold 
ne put discuter du plan visant les bombardiers avec Leckie lors de leur rencontre7. Il est cependant 
évident que les représentants du Département d’État étaient conscients de l’urgence de la question. 
Dans une lettre ultérieure entre Parsons et Hickerson, Parsons faisait valoir qu’un plan devrait être 
établi par les États-Unis avant que l’ARC et la RAF n’aient confirmé les plans pour la Tiger Force. 
Parsons soutenait avec raison que l’ARC ne voudrait pas utiliser de l’équipement américain pour 
des opérations menées au sein d’une formation de la RAF8. De plus, il était conscient du fait que 
le rééquipement de l’ARC irait de pair avec l’inclusion de celle-ci dans une formation des USAAF.

Selon des archives, Ray Atherton, l’ambassadeur des États-Unis au Canada, discuta de l’idée 
avec Leckie après sa visite de janvier et le convainquit de faire une deuxième visite à Washington 
pour discuter davantage du plan9. Leckie fit, à court préavis, une visite à Washington à cette fin, en 
mars 1945. À son arrivée, Arnold était à l’extérieur de la ville et n’était pas en mesure de le rencontrer. 
Le major général Robert L. Walsh fut chargé de rencontrer Leckie à la place d’Arnold. Signe de 
maladresse, Walsh n’était pas pleinement informé du plan ni de l’intention des USAAF de fournir 
à l’ARC leurs bombardiers les plus récents (très probablement des B-29). Alors que les USAAF 
considéraient Walsh comme un expert de « l’hémisphère occidental », son expertise se concentrait 
principalement sur l’Amérique latine et non sur le Canada. De plus, les documents disponibles 
donnent à penser que Walsh et Leckie n’avaient eu aucune relation ou interaction leur procurant 
une base à partir de laquelle tenir une conversation aussi délicate. Manifestement, la rencontre entre 
Walsh et Leckie fut un fiasco en partie en raison du fait que Walsh offrit de fournir aux escadrons de 
l’ARC des bombardiers moyens Douglas DB-7 Boston, que Leckie considérait à juste titre comme 
des avions démodés et de second ordre10. Ce faux pas porte à croire que Walsh n’était pas au fait 
des problèmes qui persistaient entre l’ARC et la RAF, en particulier de la perception de l’ARC 
selon laquelle la RAF fournissait habituellement, et ce consciemment, à l’ARC des aéronefs et de 
l’équipement de second ordre11. 

Le Douglas A-20 Havoc (indicatif de la compagnie DB-7).
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La rencontre s’était si mal passée qu’une réunion devant mettre en présence Fairchild, Kuter 
et Walsh, des USAAF, et Parsons et Atherton, du Département d’État, fut convoquée. Kuter et 
Walsh décidèrent d’aller à Ottawa pour arranger les choses avec Leckie et lui offrir les plus récents 
bombardiers des USAAF. Kuter ne fut finalement pas en mesure d’assister à la réunion, mais Walsh, 
lui-même aux commandes d’un B-17, fit le voyage à Ottawa en avril 1945. Même si ses efforts 
diplomatiques furent bien accueillis par Leckie, il devint clair en juin que le plan n’allait nulle 
part12. Cette situation était en partie attribuable au retard causé par la rencontre initiale désastreuse 
entre Walsh et Leckie, lequel s’ajoutait à d’autres retards dans la mise en œuvre du plan. Il est 
également clair que les représentants américains commençaient à craindre l’impact négatif que 
l’accord pourrait avoir sur les relations entre les États-Unis et le Royaume-Uni13. Les représentants 
américains abandonnèrent finalement le projet de réarmement, en grande partie par crainte que 
les risques diplomatiques l’emportent sur les avantages militaires à long terme14. Il ne faut pas 
non plus écarter le fait qu’en juin 1945, on commençait à croire que la guerre dans le Pacifique 
pouvait prendre fin plus tôt que prévu. Les États-Unis approchaient la fin de leur campagne visant 
la conquête d’Okinawa, les bombardiers stratégiques américains attaquaient sans relâche l’archipel 
japonais et l’administration Truman avait secrètement pris sa décision initiale d’utiliser des armes 
atomiques contre le Japon15.

Le plan américain visant à intégrer l’ARC aux USAAF avait comme principal objectif de 
tenter de gagner la guerre contre le Japon, mais il démontre également que certains dirigeants des 
USAAF commençaient à penser au monde d’après-guerre. L’une des aspirations de ces dirigeants 
consistait en la poursuite, voire en l’intensification, de la collaboration avec l’ARC. Le plan des 
USAAF démontre que leurs dirigeants considéraient la normalisation de l’équipement comme l’un 
des vecteurs clés de la collaboration bilatérale. Au fil de la progression de la Guerre froide, les chefs 
de la défense aérienne du Canada et des États-Unis insisteraient continuellement sur la nécessité 
d’utiliser un équipement normalisé pour améliorer la capacité des deux forces aériennes à mener 
des opérations conjointes16. Les dirigeants des USAAF, en particulier Robert Walsh, considéraient 
également le projet de bombardiers comme un moyen de nouer des relations personnelles entre les 
officiers canadiens et américains, ce qui, selon lui, serait utile pour la coopération d’après-guerre17. 
Les dirigeants américains cherchant à lancer ce projet étaient également conscients du fait que pour 
assurer une collaboration et une normalisation fructueuses, il fallait que les efforts de collaboration 
s’avèrent politiquement et financièrement acceptables pour les dirigeants civils à Ottawa. Cette idée 
contrastait avec les conflits que les dirigeants civils et de la force aérienne du Canada avaient vécus 
avec la RAF pendant la Seconde Guerre mondiale.

Les dirigeants américains comprenaient qu’Ottawa n’approuverait jamais la dépense de fonds 
pour l’acquisition de bombardiers américains à fort prix. Ce problème était exacerbé par la politique 
d’Ottawa de refuser tout ce qui pouvait être interprété comme une aide des États-Unis. Il semble 
que du côté américain, la compréhension de ces questions conflictuelles se limitait principalement 
au Département d’État, en particulier à la section du Commonwealth britannique, et à l’ambassade 
des États-Unis à Ottawa. Cependant, les représentants concernés semblaient également désireux 
de guider et d’éduquer leurs homologues militaires. Ce fait fut démontré lorsque des représentants 
du Département d’État rejetèrent une suggestion des USAAF voulant que les États-Unis donnent 
les bombardiers au Canada par l’intermédiaire du programme de prêt-bail. Ceux-ci soulignèrent 
rapidement que cela ne fonctionnerait pas en raison du refus d’Ottawa d’accepter l’aide offerte 
dans le cadre du programme de prêt-bail18. Ainsi, les représentants américains devaient trouver un 
moyen soit de réduire le coût des bombardiers à un niveau qui correspondait au budget d’Ottawa, 
soit de donner ces derniers au Canada d’une manière qui permettrait à Ottawa de prétendre qu’ils 
ne représentaient pas une « aide » des États-Unis19. 
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C’est une question à laquelle les dirigeants de la Force aérienne des États-Unis (USAF) 
s’attaquèrent dans les années  1950 dans le cadre de l’accord de partage des coûts servant au 
financement de la construction du réseau de stations radar Pinetree20. Cette question se posa à 
nouveau en 1961 avec l’accord « triangulaire », dans le cadre duquel la USAF fournit à l’ARC des 
intercepteurs F-101B Voodoo en échange de la prise en charge par le Canada de la dotation en 
personnel et des coûts pour une plus grande portion du réseau de 
stations radar Pinetree, ainsi que de la fabrication, par Canadair, 
d’exemplaires du Lockheed  F-104  Starfighter pour le Canada 
et le marché européen21. Dans chacun de ces cas, les dirigeants 
américains comprirent que pour assurer une collaboration 
fructueuse avec l’ARC, il était nécessaire de tenir compte des 
préoccupations financières d’Ottawa motivées par la politique. 
De plus, ces cas démontrèrent la capacité des dirigeants du 
Département d’État et de la force aérienne américaine à travailler 
ensemble afin d’atteindre un objectif commun en ce qui concerne 
le Canada et l’ARC.

Les représentants américains étaient également conscients du 
fait qu’ils devraient faire preuve de jugement sur le plan politique 
pour assurer l’adoption de ce plan. Ils savaient que tenter de 
supplanter le Royaume-Uni et la RAF en tant que partenaire 
principal du Canada et de l’ARC représentait un projet risqué sur 
le plan diplomatique pour les relations américano-canadiennes 
et américano-britanniques. Walsh afficherait sa sensibilité par ses 
efforts pour réparer les dommages causés par sa rencontre ratée 
avec Leckie en mars 1945. Walsh avait initialement prévu de se rendre à Ottawa au cours de la 
première semaine d’avril. Cependant, après avoir consulté l’ambassade des États-Unis à Ottawa, 
il retarda sa visite d’une semaine. On l’avait informé que son plan initial coïnciderait avec la visite 
prévue de hauts dirigeants de la RAF, qui se rendraient à Ottawa pour célébrer la fin du Programme 
d’entraînement aérien du Commonwealth britannique. Walsh comprit que sa présence aurait pu 
être gênante et que les dirigeants de l’ARC auraient été, à n’en pas douter, occupés et hésitants à 
discuter d’un accord visant l’obtention de bombardiers américains par l’ARC22. 

Les dirigeants américains étaient également conscients de la nécessité que Washington et 
Ottawa coordonnent leurs efforts pour trouver une façon d’annoncer publiquement quel que 
plan que ce soit visant à ce que les escadrons de l’ARC obtiennent des bombardiers américains 
et soient rattachés aux USAAF dans le Pacifique. Des dirigeants du Département de la Guerre 
suggérèrent que le Canada présente une demande publique pour faciliter la conclusion d’un accord 
de financement à l’égard des bombardiers. J. Graham Parsons, du Département d’État, répliqua 
qu’Ottawa ne soulèverait jamais publiquement la question, par crainte de l’impact que cela pourrait 
avoir sur ses relations avec le Royaume-Uni et des conséquences politiques potentielles au Canada23. 
Encore là, il s’agit de questions auxquelles les planificateurs et les dirigeants américains et canadiens 
continuèrent de s’attaquer dans les années 1950 et 1960, notamment lorsque les membres de la 
Commission permanente mixte de défense Canada–États-Unis (CPMD) convinrent qu’il était 
politiquement préférable que les membres canadiens de la CPMD présentent la recommandation 
qui autoriserait les avions à réaction américains à pénétrer dans l’espace aérien canadien pour 
intercepter les aéronefs inconnus que l’ARC n’était pas en mesure d’intercepter24. 

La prise de conscience par les États-Unis des préoccupations politiques du Canada est 
directement liée aux méthodes utilisées par les dirigeants américains pour assurer la mise en œuvre 

Parsons soutenait 

avec raison que 

l’ARC ne voudrait 

pas utiliser de 

l’équipement 

américain pour des 

opérations menées 

au sein d’une for-

mation de la RAF.
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de ce plan et la réalisation des objectifs qu’ils espéraient atteindre. Cet épisode met en évidence 
la préférence des États-Unis  — en particulier au sein des USAAF et plus tard de la USAF  — 
envers l’emploi de méthodes informelles dans le cadre de leur collaboration avec leurs partenaires 
canadiens. Le projet de réarmement des escadrons de bombardiers de l’ARC n’a peut-être pas 
dépassé le stade de la planification, mais des documents donnent à penser que les représentants 
américains ont toujours prévu d’utiliser des méthodes informelles pour le mettre en œuvre. « Toute 
transition doit être réalisée au coup par coup, de manière informelle et progressive25. » Il est clair 
que les discussions initiales de Ray  Atherton avec les dirigeants canadiens se sont déroulées de 
manière informelle. Outre les efforts d’Atherton, des discussions informelles entre Lewis Clark, 
également à l’ambassade des États-Unis à Ottawa, et Herbert Gordon, sous-ministre de l’Air du 
Canada, ont eu lieu en mai 1945. Manifestement, Clark et Gordon avaient noué une relation de 
confiance suffisamment forte pour que Gordon indique à Clark qu’il estimait « que le fait que les 
opérations dans le Pacifique devaient être menées sur le théâtre d’opérations de la RAF suscitait un 
fort ressentiment au sein de l’ARC. Le personnel de l’ARC avait collaboré à la fois avec la RAF et 
la force aérienne américaine sur le théâtre européen et avait trouvé les Américains beaucoup plus 
à son goût26. » Cette citation s’avère importante pour deux raisons. D’abord, elle met en évidence 
le niveau de confiance qui existait entre certains représentants canadiens et américains. Enfin, elle 
souligne le fait que les représentants américains étaient au courant du mécontentement de l’ARC 
à l’égard de sa relation avec la RAF, ainsi que de la volonté de plus en plus marquée de l’ARC de 
mener des opérations avec les USAAF. Ce dernier fait a semblé motiver les efforts déployés par les 
USAAF pour aligner l’ARC sur les USAAF plutôt que sur la RAF. 

Il ne fait aucun doute que les dirigeants des USAAF considéraient les relations personnelles 
comme importantes à la fois dans cette situation et pour la suite des choses. Comme mentionné 
précédemment, Walsh et d’autres dirigeants américains considéraient le projet de bombardiers 
comme un moyen d’établir des relations qui s’avéreraient profitables dans la période d’après-
guerre. Cela indique que le Département d’État et les USAAF étaient conscients du fait que 
certains officiers de l’ARC souhaitaient un alignement sur les USAAF plutôt que sur la RAF. « Les 
perspectives d’intégration de l’équipement canadien à celui des forces armées américaines étaient 
prometteuses au sein de la force aérienne compte tenu de l’attitude réaliste et tournée vers l’avenir 
du jeune groupe dont était majoritairement composée l’ARC [italique ajouté]27. » Il est malheureux, 
mais compréhensible, que les documents n’identifient pas le « jeune groupe » d’officiers de l’ARC. 

En juin 1945, dans une lettre adressée à Ray Atherton, Edward T. Wailes, chef de la section 
du Commonwealth britannique du Département d’État, exprima les réflexions de Walsh : « Il était 
d’avis que des contacts personnels avec les officiers qui dirigeraient le corps aérien des États-Unis dans 
les années à venir devaient être noués dans l’immédiat afin qu’à long terme, on puisse jeter les bases 
nécessaires à l’établissement de relations amicales et à la coopération avec l’ARC [italique ajouté]28. » 
Ce n’est pas un euphémisme d’affirmer que cette idée formerait la base de la collaboration entre la 
USAF et l’ARC tout au long de la seconde moitié des années 1940 et dans les années 1950, lorsque 
l’on considère la coopération entre les deux forces aériennes au sein de l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord (OTAN) et du Commandement de la défense aérospatiale de l’Amérique du 
Nord (NORAD).

À cette fin, Walsh lança l’idée d’une deuxième visite à Ottawa en juin 1945. Il tenait à ce que 
le brigadier-général Lauris Norstad soit de la visite pour « passer une journée ou deux à Ottawa et 
avoir des discussions informelles et officieuses avec quelques-uns des membres les plus éminents de 
l’Aviation canadienne [italique ajouté]29 ». Walsh était préoccupé par le fait que Norstad, qui avait 
récemment remplacé Kuter en tant qu’officier en chef responsable des plans au sein des USAAF, 
avait besoin « d’être éduqué [...] pour être en mesure de faire la distinction entre les Canadiens 
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et les Britanniques, puisque, comme bien d’autres, il sembl[ait] penser uniquement en termes de 
RAF30  ». Compte tenu des difficultés rencontrées par Walsh lors de sa première rencontre avec 
Robert Leckie, on se demande si Walsh avait commis la même erreur, appris de son faux pas et voulu 
transmettre l’apprentissage qu’il en avait tiré à un collègue officier. La suggestion de Walsh vint à 
un moment où le Département d’État avait largement abandonné l’idée de réarmer les escadrons 
de bombardiers de l’ARC. L’ambassadeur Atherton s’opposait à la visite parce qu’il craignait que la 
tenue de visites supplémentaires n’ait des conséquences négatives sur la relation bilatérale des deux 
pays31. Wailes s’opposait à la visite parce qu’elle avait beaucoup trop l’apparence d’un « voyage aux 
frais de la princesse », selon lui. Norstad n’aida en rien à changer l’opinion de Wailes au sujet de la 
visite lorsqu’il déclara : « Et j’espère que la pêche sera bonne32. »

La deuxième visite à Ottawa suggérée par Walsh et la réaction de Norstad à cette suggestion 
soulignent non seulement l’importance que les dirigeants des USAAF accordaient à l’établissement 
de relations personnelles, mais également le penchant des officiers de la force aérienne américaine 
pour les activités de plein air. Ils avaient une affection bien établie pour les activités de plein air 
comme la chasse et la pêche. Dans bien des cas, ils tenaient à se réserver du temps pour profiter du 
plein air lors de leurs visites officielles au Canada. Kuter livra le récit d’une escale prolongée effectuée 
à Terre-Neuve avec les généraux George Marshal et Henry Arnold au retour d’une tournée en Europe 
à la suite de l’invasion de la Normandie en juillet 1944. Le commandant de la base américaine, le 
colonel H. H. Maxwell, emmena les trois généraux à la pêche à l’extérieur de Stephenville, pour le 
plus grand plaisir de Kuter, un passionné de plein air33. Pendant la Guerre froide, ces passe-temps 
jetèrent les bases des relations personnelles qui furent établies entre les officiers des forces aériennes 
canadienne et américaine. Cela s’observa de façon plus marquée à partir du milieu des années 1950, 
lorsque l’ARC commença à accueillir des chefs militaires américains à son camp de pêche sur la 
rivière Eagle, près de sa station de Goose Bay, chaque été34. Kuter, entre autres, se rendit au camp 
en 1959 et en 1960 en tant que commandant en chef du NORAD35.

En outre, les méthodes informelles utilisées dans le cadre du projet de bombardiers des USAAF 
mettent en évidence l’apport important de différents acteurs au projet. Les dirigeants de la force aérienne 
américaine impliqués dans cet épisode contribueront directement à l’établissement d’une relation solide 
entre l’ARC et la USAF au cours des deux décennies suivantes. Cela ne fait que donner du poids à 
l’affirmation faite par Walsh en 1945 sur l’importance d’établir des relations personnelles. Kuter grimpa 
dans la hiérarchie tout au long des années 1940 et 1950, atteignant le grade de général et devenant le 
deuxième commandant du NORAD en 1959. En collaboration avec le maréchal de l’Air C. Roy Slemon, 
Kuter aida à cimenter une culture de défense aérienne en Amérique du Nord au cours des premières années 
du NORAD. À la fin des années 1940 et au début des années 1950, Walsh agit à titre de représentant de 
la USAF au sein de la CPMD. Dans le cadre de ces fonctions, il aida à faire progresser la collaboration 
entre la USAF et l’ARC, ce qui contribua à l’établissement d’un environnement de coopération entre 
les commandements de défense aérienne des forces aériennes. Norstad atteignit le grade de général et 
occupa les fonctions de commandant en chef de la force aérienne des États-Unis en Europe, d’adjoint 
Air du Commandant suprême des Forces alliées en Europe, puis de Commandant suprême des Forces 
alliées en Europe. Tout au long des années 1950, Norstad travailla avec des officiers de renom de l’ARC, 
notamment Hugh Campbell, Slemon, C. R. Dunlap et Frank Miller. Ce dernier occupa les fonctions de 
vice-adjoint Air du Commandant suprême des Forces alliées en Europe (servant immédiatement sous les 
ordres de Norstad lorsque ce dernier était adjoint Air). En janvier 1963, Norstad donna à Ottawa une 
conférence de presse au cours de laquelle il reprocha au premier ministre Diefenbaker d’avoir tergiversé 
quant à savoir s’il autoriserait ou non qu’on équipe la 1re Division aérienne de l’ARC d’armes nucléaires. 
Certains historiens ont cité la conférence de presse de Norstad comme l’un des événements clés de la 
chute du gouvernement Diefenbaker en 196336. Miller, président du Comité des chefs d’état-major à 
l’époque, était également présent à la conférence de presse.
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La tentative américaine de rééquiper les escadrons de bombardiers de l’ARC de bombardiers de 
fabrication américaine et de faire en sorte que ces escadrons servent au sein des forces du Pacifique 
des USAAF dans les derniers stades de la Seconde Guerre mondiale était un plan idéaliste qui, on 
l’espérait, permettrait d’atteindre simultanément plusieurs objectifs. Les représentants concernés 
espéraient que ces escadrons renforceraient la capacité de bombardement stratégique des USAAF 
contre le Japon et marqueraient le début d’un processus dans le cadre duquel l’ARC passerait de 
la sphère d’influence de la RAF à la sphère d’influence des USAAF. De plus, les dirigeants des 
USAAF espéraient que ce plan serait une étape vers l’augmentation de l’interopérabilité au sein de 
l’hémisphère occidental. Bien que ce plan ait finalement échoué, il s’avère instructif en ce sens qu’il 
met en évidence quelques-unes des premières tentatives menées par les USAAF pour approfondir 
leurs liens avec l’ARC. Ce plan, la réflexion qui le sous-tend et les méthodes informelles connexes 
utilisées sont révélateurs de la collaboration qui se développera entre l’USAF et l’ARC pendant la 
Guerre froide. Ce plan démontre également la volonté des officiers de la force aérienne américaine 
de tenir compte des préoccupations politiques et financières à Ottawa de manière à faciliter la 
collaboration entre les deux forces aériennes. Ultimement, cet état d’esprit aidera à jeter les bases de 
la coopération bilatérale observée ultérieurement au sein de l’OTAN et du NORAD.
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Un Kessel Run canadien : 
introduire un cadre de travail agile et 

un processus de développement et d’exploitation 
au sein de l’ARC, des FAC et du MDN 

Par le major Barry Tang

Je suis ingénieur en aérospatiale et j’avoue n’avoir aucune qualification pour parler du processus d’élaboration 
de logiciels de développement et d’opérations (DevOps)1 et –– pas plus en tant qu’admirateur de science-
fiction –– un hommage à Star Wars ne m’émeut pas vraiment. Cependant, l’heureuse coïncidence m’ayant 

permis de participer à la mise en place de l’application logicielle appelée « Dispatch » a déclenché en moi un 
nouvel espoir et beaucoup d’enthousiasme et de passion pour le sujet, qui, à mon avis, doit être diffusé à un 
public plus large afin d’amener un éventuel changement au sein de l’institution.

Si je comprends bien, Dispatch2 a été un succès fortuit né de l’innovation du programme de Pont 
d’envol du Centre de guerre aérospatiale de l’Aviation royale canadienne (CGA ARC) à Communitech 
à Waterloo, en Ontario. Un groupe composé d’une équipe sous contrat et de quelques étudiants de 
l’Université de Waterloo cherchait à résoudre certains problèmes de flux de travail administratifs locaux 
du 8e Escadron de soutien opérationnel, et leurs efforts se sont rapidement transformés en une solution 
logicielle exploitable grâce à la méthodologie DevOps. Les tâches (telles que l’organisation des messages 
de transport, des manutentionnaires de carburant, des manutentionnaires au sol et de l’hébergement), qui 
prenaient traditionnellement plusieurs années-personnes (passées à rassembler et à envoyer manuellement 
des centaines de courriels et de colis papier), ont été optimisées grâce à l’automatisation. Les pilotes qui 
avaient l’habitude d’apporter avec eux des piles de documents administratifs à chaque mission, lesquels 
devenaient obsolètes si la mission était retardée, étaient désormais en mesure de recevoir et d’accéder aux 
informations pertinentes par voie électronique; en éliminant les nombreux irritants, l’application a permis 
aux pilotes de se concentrer sur leur travail principal : piloter des aéronefs et accomplir la mission. Cette 
idée m’a plus immédiatement; j’ai tout de suite pensé à plusieurs autres processus fondés sur des pratiques 
administratives obsolètes (par exemple, le processus d’autorisation des entrées-sorties, les autorisations de 
voyage individuelles, la gestion du matériel au site d’approvisionnement, les commandes de pièces3) qui 
pourraient être révisés et automatisés pour optimiser le flux de travail. J’ai vite compris le potentiel et 
surtout le besoin d’instaurer une capacité DevOps au sein de l’Aviation royale canadienne (ARC), des Forces 
armées canadiennes (FAC) et du ministère de la Défense nationale (MDN).

Les organisations performantes ont besoin de solutions informatiques performantes. L’ARC compte 
sans aucun doute des opérateurs d’élite au sein de son équipage et de son personnel de soutien (logisticiens, 
ingénieurs, personnel de maintenance, etc.), mais ils sont épuisés et empêtrés par des processus administratifs 
archaïques qui pourraient être optimisés et automatisés pour offrir un flux de travail efficace. Un cadre agile 
et une capacité DevOps peuvent répondre à ces demandes tant que le paradigme évolue vers une force 
aérienne moderne qui repose sur la participation de la haute direction, la prise en charge et l’intendance.

À L’AVANT- 
GARDE
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HAUTE DIRECTION
Premièrement, l’ARC doit avoir l’adhésion totale des dirigeants institutionnels. Cela commence 

par comprendre l’importance et la pertinence d’instaurer une capacité de développement de logiciel 
agile pour s’assurer que l’ARC demeure réactive face aux problèmes et à la fine pointe de l’évolution 
de la technologie. L’ARC doit avoir comme priorité de rester à l’avant-garde du développement 
logiciel, de suivre le rythme de ses pairs en matière d’interopérabilité et de demeurer en avance de 
ses adversaires potentiels. Ce nouveau modèle de logiciel comme service (SaaS) est fondé sur des 
améliorations grâce à un retour d’information itératif; il ne s’agit pas de l’acquisition d’un bien 
tangible, mais d’une capacité de prestation de services continus. Sans cette compréhension et sans 
le soutien des dirigeants institutionnels, aucune initiative locale ne peut aller bien loin et le projet 
s’essoufflera par manque de soutien.

L’adhésion des dirigeants institutionnels cimente la culture organisationnelle et permet de 
poursuivre activement le développement logiciel, que ce soit en interne avec l’aide des fonctionnaires 
et du personnel militaire ou en externe grâce à une expertise contractuelle ou selon un modèle 
hybride. Cette adhésion définit également la vision que toutes les organisations subordonnées 
doivent adopter pour obtenir une synergie au lieu de se retrouver avec des efforts individuels et 
cloisonnés qui créent des redondances et un chevauchement inefficace. J’ai moi-même observé 
plusieurs organisations parallèles qui avaient des bonnes intentions, mais qui n’étaient pas au fait 
des efforts et des difficultés des autres groupes. Dans cet esprit, la communication et la collaboration 
entre les échelons supérieurs des divers éléments (Armée canadienne/Marine royale canadienne/
ARC/forces d’opérations spéciales) permettraient de stimuler la volonté d’innover et de définir 
la vision de l’ARC. D’un point de vue extérieur, le fait d’inviter les chefs de file de l’industrie 
canadienne à la table de discussion permettrait de mieux comprendre comment l’ARC, les FAC et 
le MDN peuvent tirer parti des nouvelles technologies (par exemple, pensez à Shopify d’Ottawa). 
Tout ce qui précède aiderait l’ARC à rejeter le statu quo, à revoir ses flux de travail et ses pratiques 
obsolètes et à les cerner pour qu’un processus DevOps puisse s’y attaquer. Cette pollinisation 
croisée de l’éducation couplée à l’adhésion fondamentale permettrait aux dirigeants institutionnels 
d’émettre des directives et des conseils formels pour créer une capacité DevOps canadienne.

PRISE EN CHARGE
Une fois que la direction a fermement ancré sa vision de la capacité DevOps, des ressources telles 

que des personnes et des fonds seront disponibles pour définir les conditions de prise en charge de 
l’ensemble des problèmes. La prise en charge sera effective lorsqu’une ou plusieurs organisations iront 
de l’avant et qu’elles feront avancer les choses. Voici certaines orientations concrètes pour l’exécution :

• Observer les progrès des alliés et s’inspirer de leurs succès et de leurs pratiques exemplaires. 
Kessel Run emploie 700  personnes. L’organisation est fondée sur une culture générative 
qui est le summum de l’excellence en développement logiciel au sein du département de 
la Défense (DoD). Les instances politiques reconnaissent que les processus archaïques 
de projets et d’approvisionnement ont le plus souvent entraîné des dépenses de plusieurs 
millions de dollars sans production d’effets tangibles ou de capacités et solutions utiles pour 
les combattants. Selon moi, la meilleure façon d’obtenir un aperçu des bénéfices potentiels 
est de mener un programme d’échange, dans lequel des militaires canadiens passionnés 
travaillent au sein de l’organisation Kessel Run de la United States Air Force située à 
Boston. Cela pourrait commencer modestement, avec une bourse du CGA ARC, ou cela 
pourrait rapidement évoluer vers des affectations à l’extérieur du Canada de membres clés de 
l’équipe qui acquerront la vision et les connaissances nécessaires pour devenir des agents de 
changement dans leur unité d’appartenance correspondante au Canada.

https://media.dau.edu/media/Kessel+RunA+a+%22Day+in+the+Life%22+at+a+DoD+Software+Factory/1_y9aexv7y
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• Briser les silos et inviter toutes les parties prenantes (Escadron de soutien technique en aérospatiale 
et en télécommunications, 1re  Division aérienne du Canada, CGA  ARC, le Directeur du 
développement du domaine aérien, l’ARC, Plan Qulliq, le Directeur général – Espace, le sous-
ministre adjoint [Matériels], le Directeur du programme de gestion de l’équipement aérospatial 
[Systèmes de radar et de communication], le sous-ministre adjoint [Gestion de l’information], les 
forces d’opérations spéciales, etc.) qui veulent le même état final.

• Former des comités directeurs qui se rencontrent régulièrement, d’abord en interne, mais qui 
aspirent à collaborer avec nos alliés (Platform One / Pathfinder4, Kessel Run, Section 31, etc.).

• Planifier en fonction des horizons temporels et construire l’infrastructure ou la plateforme 
informatique nécessaire en tant que service (Programme interarmées d’informatique en 
nuage de la Défense, évaluation et autorisation de sécurité, NxtGen Datacenter, etc.).

• Tirer parti des connaissances en matière de DevOps5 de la Defense Acquisition University 
pour former des spécialistes en logiciels.

• Faire des recherches sur l’autorisation continue d’opérer (CATO) du DoD et élaborer un 
CATO de l’ARC pour permettre aux développeurs de logiciels de se concentrer sur les 
applications à valeur ajoutée et non sur les coûts indirects (voir la figure 1). Le Canada doit 
certifier le processus d’intégration continue / livraison continue (CI/CD)6 de la capacité 
DevOps une première fois pour que les applications et les codes logiciels déployés par la suite 
soient automatiquement certifiés. 

Figure 1. Le fait d’avoir des ressources limitées nécessite de se concentrer sur l’application logicielle et les 
données par l’intermédiaire d’une autorisation CATO et d’une usine de logiciels approuvés7.

• Envisager de cultiver cette expertise au sein des professions militaires existantes (p. ex., 
génie des signaux, des communications et de l’électronique) ou de recruter délibérément des 
fonctionnaires ou de créer une nouvelle profession. Il faut se questionner à savoir s’il faut 
conserver cette expertise à l’interne ou la sous-traiter. Cette décision dictera la voie à suivre 
et l’avenir de la capacité DevOps du Canada.

• Dernier point, mais non le moindre, continuer à mettre en œuvre et à fournir des logiciels 
DevOps. Fournir aux utilisateurs finaux le plus petit produit viable (PPPV)8 qu’ils peuvent 
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utiliser et évaluer démontre les progrès et les succès obtenus, deux façons de susciter l’intérêt. 
Cela permettra à terme de développer un logiciel que les utilisateurs aimeront et adopteront, 
et cela renforcera leur confiance en la haute direction qu’elle les appuie dans leurs tâches 
principales. Il s’agit sans doute de l’aspect le plus important pour favoriser le développement 
d’une capacité DevOps au sein de l’ARC, des FAC et du MDN.

INTENDANCE
L’ensemble du gouvernement doit examiner de près son approche globale de l’optimisation des 

ressources lorsqu’il s’agit de projets d’acquisition d’équipements informatiques, ainsi que de leur efficacité 
et de leur utilité pour l’utilisateur final. La seule durée de ces projets signifie que, même si l’énoncé des 
travaux ou les exigences étaient parfaits et que les coûts ainsi que le financement étaient exacts, il existe 
toujours une incertitude énorme relative à la livraison d’un produit final acceptable en raison des longs 
délais entre le lancement du projet et la livraison finale. En revanche, le modèle SaaS est utilisé avec succès 
dans les grandes entreprises Fortune 500, car les propriétaires de produits DevOps sont en contact avec 
l’utilisateur final pour comprendre leurs besoins et produire des versions améliorées en continu jusqu’à ce 
que le PPPV soit optimal et que l’utilisateur soit satisfait (par exemple, figure 2). Il n’y a pas de demandes 
de modification des processus ni renégociation des coûts des contrats pour les travaux supplémentaires, 
et plus important encore, les délais sont réduits au maximum, car on aborde les problèmes dès qu’ils se 
présentent et non pas des mois ou des années plus tard.

Figure 2. DevOps produit en continu de nouvelles versions du PPPV pour fournir une solution fonctionnelle 
immédiate au problème, à l’exemple de fournir un mode de transport plutôt qu’une voiture.

Cette approche pangouvernementale couvre aussi bien les règles et politiques de Services publics 
et Approvisionnement Canada, les étapes d’approbation du Conseil du Trésor, les critères du guide 
d’approbation des projets d’immobilisations et jusqu’aux exigences relatives à l’élaboration des 
contrats. Les mots à la mode ne suffisent pas; pour être vraiment agile, les mesures de performance 
doivent être énoncées explicitement dans les contrats, par exemple :

• délai d’exécution des modifications;

• fréquence des déploiements;

• temps de rétablissement des services;

• amélioration du taux d’échec9.

Ce qui est proposé ici est déjà en cours au sein du DoD par l’intermédiaire du document 
«Software Acquisition Pathway Interim Policy and Procedures », publié le 3 janvier 2020, par Ellen 
Lord, sous-secrétaire à la Défense pour l’acquisition et le maintien en puissance10. Le document vise 
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à rationaliser l’approvisionnement de projets d’investissement de plusieurs millions de dollars pour 
que le processus soit conforme à un cadre agile et pour maximiser la livraison de résultats utiles à 
l’utilisateur final. Son arme secrète consiste à demander au Congrès de créer une nouvelle activité 
budgétaire sur laquelle les autorités contractantes pourront s’appuyer, essentiellement une « nouvelle 
source de financement11 » — en particulier pour les projets d’acquisition et de développement de 
logiciels visant à simplifier, accélérer et activer les solutions logicielles.

De toute évidence, un effort parallèle au Canada serait un pas dans la bonne direction qui 
nous permettrait de suivre le rythme de nos alliés; cependant, cela nécessiterait une approche 
descendante demandant l’approbation du Parlement. Les principes rigoureux du processus agile et 
de DevOps décrits dans la politique provisoire du DoD seraient bien utiles au Canada pour tenir 
les entrepreneurs responsables des résultats attendus et freiner tout projet logiciel futur mal géré. 
Il convient de noter l’exigence d’une évaluation de la valeur de chaque projet menée au moins une 
fois par an par les utilisateurs finaux et le promoteur du projet pour déterminer si les fonds et les 
ressources dépensés justifient les capacités fournies. À ma connaissance, ce niveau de transparence et 
de responsabilité n’existe pas actuellement dans le processus d’approvisionnement et d’acquisition 
du Canada, ce qui indique qu’un changement est nécessaire.

Le gouvernement du Canada s’efforce de s’adapter à l’évolution de la technologie, comme en 
témoigne le document « Demande d’arrangement en matière d’approvisionnement » de Services 
publics et Approvisionnement Canada pour fournir une liste de fournisseurs SaaS. Cependant, 
cette liste ne sera pas disponible avant le 10 mai 202212 et, franchement, l’occasion de tirer profit de 
cette capacité et de maintenir l’interopérabilité avec nos alliés se passe maintenant.

Alors que je commençais à glaner des idées auprès de mes pairs qui en savaient plus que moi 
sur DevOps, je me suis vite rendu compte de la pertinence, de l’efficacité et du rendement de cette 
méthode à l’avant-garde du développement logiciel. Fournir un PPPV utile qui allège la charge de 
travail du personnel grâce à l’automatisation est tellement pragmatique. L’ARC, les FAC et le MDN 
bénéficieraient énormément de ce cadre logiciel moderne, et un effort pionnier pangouvernemental 
réalisé grâce à un leadership visionnaire, à une prise en charge définie et à une intendance responsable 
est une occasion unique qui devrait être explorée de façon dynamique. Ce faisant, les combattants 
peuvent se prendre en main en éliminant les distractions liées à la conduite de leur profession d’armes 
tout en restant positionnés et pertinents sur le plan technologique pour le prochain horizon.

Le major Barry Tang est un ingénieur en aérospatiale diplômé du Collège militaire royal du Canada en 
2007 et titulaire d’une maîtrise en administration des affaires de l’Université d’Ottawa. Il a travaillé comme 
planificateur administratif adjoint de division, officier de maintenance des aéronefs et officier adjoint 
des techniques de maintenance des aéronefs de l’escadron (OTMAE) au 436e Escadron de transport. 
Il a également travaillé avec le gestionnaire du programme de centrifugation humaine au Centre de 
médecine environnementale des Forces canadiennes. Le major Tang a été déployé en tant qu’officier de 
maintenance A4 et A7 de la force opérationnelle aérienne dans le cadre de l’opération IMPACT (ROTO 4). 
Il a obtenu une maîtrise ès sciences en systèmes sans pilote à la Embry-Riddle Aeronautical University en 
mai 2020. Après avoir assumé les fonctions de commandant adjoint de l’Escadron de soutien technique 
des télécommunications et des moyens aérospatiaux (ESTTMA) à Trenton, le major Tang est retourné au 
436e Escadron de transport en tant que OTMAE en juillet 2021.
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ABRÉVIATION
ARC Aviation royale canadienne

CATO autorisation continue d’opérer

CGA ARC Centre de guerre aérospatiale de l’Aviation royale canadienne

DevOps développement et opérations

DoD Département de la Défense

E/S système d’exploitation

FAC Forces armées canadiennes

MDN Ministère de la Défense nationale

PPPV plus petit produit viable

SaaS logiciel comme service

NOTES
1. Pour plus d’informations sur le modèle DevOps, reportez-vous à « What is DevOps? », Amazon Web 

Services, consulté le 10 juin 2021, https://aws.amazon.com/devops/what-is-devops/.

2. Dispatch est accessible grâce au lien suivant : https://app.rcafdispatch.ca/login.

3. Theresa Hitchens, « From ‘Mad Hatter’ to ‘Torque’: Kessel Run Makes Software for F-22, CV-22 », 
Breaking Defense, 21 juillet 2020, https://breakingdefense-com.cdn.ampproject.org/c/s/breakingdefense.
com/2020/07/from-mad-hatter-to-torque-kessel-run-makes-software-for-f-22- cv-22/amp/.

4. Pathfinder fait référence à un point d’accès au logiciel fondé sur l’infonuagique fourni par Platform One. 
Pour plus d’informations sur Platform One, reportez-vous à Office of the Chief Software Officer, « Platform One 
», consulté le 10 juin 2021, https://software.af.mil/team/platformone/.

5. Pour plus d’informations, se reporter à Defence Acquisition University, « Transforming DoD’s Workforce: 
Winning the Fight with DevSecOps and Digital Innovation », présentation PowerPoint, Defense Acquisition 
University Day of Cyber, 25 juin 2019, https://www.dau.edu/cop/cybersecurity/_layouts/15/WopiFrame.
aspx?sourcedoc=/cop/cybersecurity/DAU%20Sponsored%20Documents/7-DevSecOps_Transformation_Agile-in-
Gov_sbrady_DAY%20OF%20CYBER_2.pptx&action=default&DefaultItemOpen=1.

6. L’intégration continue et la livraison continue (CI/CD Pipeline) est un processus automatisé et reproductible 
qui déploie des codes logiciels à partir d’un référentiel dans des services pour la production et l’utilisation par 
l’utilisateur final. C’est l’équivalent d’une fabrique de logiciels. Robert Skertic, « CI/CD Pipeline », Defence 
Acquisition University, vidéo MP4, 0:21, https://media.dau.edu/media/CI+CD+Pipeline/1_jv3a9sus.

7. Figure (adaptée) provenant de la United States Air Force, Continuous Playbook ATO, McLean (Virginie), 
Wolf Den Associates, LLC, s. d., p. 15.

8. Un PPPV fait référence à une version préliminaire d’un logiciel qui a juste assez de fonctionnalités 
pour satisfaire des capacités minimales. L’objectif d’un PPPV est de livrer rapidement des capacités de base aux 
utilisateurs aux fins d’évaluation, de rétroaction et d’améliorations.

9. Liste tirée de Nicole Forsgren, Accelerate: The Science of Lean Software and DevOps—Building and Scaling 
High Performing Technology Organizations, Portland, IT Revolution Press, 27 mars 2018, p. 17 à 23.

10. Ellen Lord, « Software Acquisition Pathway Interim Policy and Procedures », note de service, 3 janvier 2020, 
https://www.acq.osd.mil/ae/assets/docs/USA002825-19%20Signed%20Memo%20(Software).pdf.

11. Jackson Barnett, « New ‘Color of Money’ for DoD Software Gaining Traction, Lord Says », FedScoop, 
13 août 2020, https://www.fedscoop.com/new-color-money-software-likely-stay/.

12. Canada, Services publics et Approvisionnement Canada, « DAMA – Méthode d’approvisionnement 
de logiciels-services (Infonuagiques GC) », 10 mai 2019, https://achatsetventes.gc.ca/donnees-sur-l-
approvisionnement/appels-d-offres/PW-EEM-003-35660.

https://aws.amazon.com/devops/what-is-devops/
https://app.rcafdispatch.ca/login
https://breakingdefense-com.cdn.ampproject.org/c/s/breakingdefense.com/2020/07/from-mad-hatter-to-torque-kessel-run-makes-software-for-f-22-cv-22/amp/
https://breakingdefense-com.cdn.ampproject.org/c/s/breakingdefense.com/2020/07/from-mad-hatter-to-torque-kessel-run-makes-software-for-f-22-cv-22/amp/
https://software.af.mil/team/platformone/
https://www.dau.edu/cop/cybersecurity/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/cop/cybersecurity/DAU%20Sponsored%20Documents/7-DevSecOps_Transformation_Agile-in-Gov_sbrady_DAY%20OF%20CYBER_2.pptx&action=default&DefaultItemOpen=1
https://www.dau.edu/cop/cybersecurity/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/cop/cybersecurity/DAU%20Sponsored%20Documents/7-DevSecOps_Transformation_Agile-in-Gov_sbrady_DAY%20OF%20CYBER_2.pptx&action=default&DefaultItemOpen=1
https://www.dau.edu/cop/cybersecurity/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/cop/cybersecurity/DAU%20Sponsored%20Documents/7-DevSecOps_Transformation_Agile-in-Gov_sbrady_DAY%20OF%20CYBER_2.pptx&action=default&DefaultItemOpen=1
https://media.dau.edu/media/CI+CD+Pipeline/1_jv3a9sus
https://www.acq.osd.mil/ae/assets/docs/USA002825-19%20Signed%20Memo%20(Software).pdf
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https://achatsetventes.gc.ca/donnees-sur-l-approvisionnement/appels-d-offres/PW-EEM-003-35660
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TO DEFEAT THE FEW: THE LUFTWAFFE’S CAMPAIGN TO DESTROY RAF 
FIGHTER COMMAND, AUGUST–SEPTEMBER 1940 
Par Douglas C. Dildy et Paul F. Crickmore

Osprey Publishing, 2020 
384 pages 
ISBN 978-1-4728-3918-3

Critique de Chris Buckham

Une majorité des comptes rendus historiques de la bataille d’Angleterre ont été rédigés du 
point de vue de la Royal Air Force (RAF), qui était perçue en général comme étant une 
petite aviation de chasse dont l’effectif incomplet affrontait une Luftwaffe vigoureuse, très 

sûre d’elle et expérimentée. Relevant le défi, la RAF l’a emporté en dépit des pires probabilités, 
comme dans le fameux affrontement entre David et Goliath. En fait, à certains égards, il s’agit là 
d’une histoire très vraie; cependant, comme Douglas C. Dildy et Paul F. Crickmore se sont donné 
pour tâche de le montrer, ce n’est là qu’une partie de toute l’histoire.

Les auteurs abordent leur analyse de la bataille d’Angleterre en adoptant le point de vue des 
Allemands. Cela est important parce que cette approche permet au lecteur de mieux comprendre les 
défis qui se posaient aux Allemands, les moyens dont ils disposaient pour les surmonter, et la façon 
dont les décisions ont été prises qui ont en fin de compte déterminé l’évolution de la bataille. Ce 
livre se distingue d’autres études parce que les auteurs ont situé leur analyse dans le contexte d’une 
campagne indépendante contre des forces aériennes ennemies (les efforts qu’a faits la Luftwaffe 
pour vaincre la RAF) recourant à un système intégré et multicouche de défense aérienne.

Une grande majorité des comptes rendus de la bataille d’Angleterre mettent l’accent sur les 
nombreuses erreurs commises par la Luftwaffe dans l’exécution de sa campagne; il est facile de voir 
des erreurs dans les décisions prises alors si l’on ne connaît pas le contexte expliquant pourquoi 
les Allemands les ont mises en œuvre. Le présent ouvrage examine cette lacune. Il est essentiel 
de discerner quels étaient les buts opérationnels et tactiques de la Luftwaffe dans cette bataille 
pour mieux comprendre l’origine des décisions prises. Les auteurs approfondissent davantage cet 
aspect en analysant clairement les capacités et les connaissances techniques de la Luftwaffe, tout 
en se rappelant que celle-ci n’avait encore affronté aucun adversaire doté de l’infrastructure de 
commandement et contrôle dont la RAF disposait.
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Cet ouvrage regorge de tableaux et de graphiques ainsi que de photographies et de cartes en 
couleurs rares et inédites qui ajoutent énormément à l’envergure de l’étude. Il s’agit d’un livre d’une 
qualité remarquable parfaitement à la portée des historiens tant amateurs que professionnels. Trop 
souvent, les historiens diminuent la qualité de leur œuvre en la ramenant au plus bas dénominateur 
commun et, ce faisant, ils sacrifient les nuances au profit d’une rédaction générique. Ce n’est pas le 
cas du présent ouvrage. Personne ne doute que la Luftwaffe a commis des erreurs dans l’exécution 
de sa campagne (par exemple, en délaissant le but initial de sa campagne pour se concentrer sur 
Londres); malgré tout, comme cet ouvrage le montre clairement, les Allemands ont commis la 
majorité de leurs erreurs en utilisant les meilleurs outils dont ils disposaient dans le contexte de leur 
grand objectif stratégique. Je recommande sans réserve ce livre au penseur opérationnel; il n’est pas 
destiné à ceux qui se contentent des récits de première main axés sur la victoire et la défaite. Un 
excellent ajout à n’importe quelle bibliothèque.

Chris Buckham a servi dans l’Aviation royale canadienne (ARC) pendant 33 ans, à titre d’officier du transport 
et de la logistique. Parmi les points saillants de sa carrière, mentionnons qu’il a passé presque onze ans à 
l’étranger et cinq ans au sein du Commandement des Forces d’opérations spéciales du Canada; il aussi été 
écuyer de la Reine et officier dans le Commandement des forces des ÉtatsUnis en Europe, dans le cadre 
d’un échange. Il travaille maintenant comme entrepreneur gestionnaire de projets pour l’ARC.

THE SPITFIRE LUCK OF SKEETS OGILVIE: FROM THE BATTLE OF BRITAIN 
TO THE GREAT ESCAPE
Par Keith C. Ogilvie

Toronto, Heritage House Publishing, 2017 
273 pages 
ISBN 978-1-77203-211-6

Critique du lieutenant-colonel Doug Moulton (retraité)

En tant que rédacteur en chef de La Revue de l’Aviation royale canadienne, on m’a parfois offert 
un exemplaire d’un livre pour la bibliothèque de l’Aviation royale canadienne (ARC) en échange 
d’une critique. Dans le cas présent, M. Keith Ogilvie m’a demandé de faire une critique de son 
livre intitulé The Spitfire Luck of Skeets Ogilvie : From the Battle of Britain to the Great Escape. Le 
titre lui-même a suffi à éveiller mon intérêt; puisque ce livre a été écrit par le fils de Skeets Ogilvie, 
il pourrait contenir des renseignements que seule la famille peut fournir. Et je n’ai pas été déçu. Il 
s’agit d’un ouvrage bien documenté, offrant un regard distinct sur des événements marquants, et 
le fait qu’une personne les ait tous vécus est unique à bien des égards. Quiconque aime les batailles 
aériennes de la Seconde Guerre mondiale trouvera tout cela et bien plus encore dans cette lecture 
fortement recommandée.

Ce récit reconstitue chronologiquement la vie d’Alfred Keith «  Skeets  » Ogilvie et d’Irene 
Margaret (Lockwood) Ogilvie à partir de leurs débuts. Tous deux ont fini par prendre part à la 
guerre, Skeets comme pilote de chasse et Irene comme photographe de l’ARC.

Grâce aux journaux intimes de son père, Keith a pu décrire ses efforts de guerre. Ces documents 
ont permis de connaître les réflexions personnelles de Skeets au sujet de la guerre ainsi que sa 
participation à celle-ci. Keith a pris ces pages et les a intégrées de façon transparente au récit plus 
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général, permettant ainsi au lecteur de suivre la vie quotidienne de Skeets tant en vol qu’au sol. Le 
récit nous fait découvrir les aventures de Skeets lors de son instruction de pilote au Royaume-Uni, 
son affectation à bord d’un chasseur et la bataille d’Angleterre. Avec la chance qui lui souriait, Skeets 
a continué à améliorer sa maîtrise du combat, comprenant toujours à quel point la ligne entre la 
victoire et la défaite était mince dans tout engagement aérien. L’heure de Skeets viendra finalement.

Dans ses journaux, Skeets a également donné un aperçu de sa vie en tant que prisonnier de 
guerre jusqu’à ce qu’il soit envoyé au Stalag Luft III, où il a participé à la « grande évasion ». Ses 
réflexions personnelles sur la période qui a précédé et suivi l’évasion sont une véritable source 
d’inspiration.

Alors que la guerre touchait à sa fin, la peur des Russes qui envahissaient les camps de 
prisonniers de guerre a forcé les Allemands à déplacer leurs prisonniers vers l’Allemagne. Skeets, 
qui a été prisonnier de guerre pendant quatre ans, commença la « longue marche » – un événement 
empreint de douleur et de misère, mais qui mena finalement à sa liberté. L’auteur relate les hauts et 
les bas de ce voyage, allant des limites du désespoir à la libération.

Par la suite, l’auteur décrit en détail la carrière de Skeets dans l’ARC après la guerre, 
d’octobre 1945 à septembre 1962, et la nature générale de l’organisation en temps de paix. Il prend 
également le temps d’examiner les répercussions de la carrière militaire de Skeets et les exigences qui 
en découlent pour représenter l’ARC en fonction de ses états de service.

Ce travail introspectif offre un aperçu unique des expériences étonnantes d’un individu et de 
sa vie, une vie bien remplie et caractérisée par la chance de Skeets Ogilvie.

The Spitfire Luck of Skeets Ogilvie: From the Battle of Britain to the Great Escape est un livre bien 
documenté et éloquent qui sera agréable et facile à lire pour les amateurs de puissance aérienne.

Le lieutenant-colonel Doug Moulton (à la retraite), pilote de Sea King, est l’ancien chef de la section de 
l’information du Service de l’éducation à la guerre aérienne au Centre de guerre aérospatiale de l’Aviation 
royale canadienne, à Trenton.


	RARC Vol. 10, No. 3, été/automne 2021
	Message du rédacteur
	Examen des solutions de soutien existantes dans l’optique d’une analyse de rentabilisation du soutien
	Le paradoxe de la diversité : la contre-productivité contre-intuitive
	Elles servaient pour que les hommes puissent voler
	« Opérer l’ultime transition » : le projet des USAAF de 1944-1945 visant le rééquipement des escadrons de bombardiers de l’ARC afin qu’ils servent dans le Pacifique
	À l’avant garde
	Un Kessel Run canadien : introduire un cadre de travail agile et un processus de développement et d’exploitation au sein de l’ARC, des FAC et du MDN

	Critiques de livres
	To Defeat the Few: The Luftwaffe’s Campaign to Destroy RAF Fighter Command, August–September 1940
	The Spitfire Luck of Skeets Ogilvie: From the Battle of Britain to the Great Escape





